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1-800-265-3333. 

• La Ligne d’écoute d’espoir pour le mieux-être des Premières Nations et 
des Inuits est offerte sur 1-855-242-3310 et ce hopeforwellness.ca, 24 
heures sur 24, sept jours sur sept. 

• Le service Jeunesse, j’écoute est offert 24 heures sur 24 au  
1-800-668-6868. 

• Pour plus d’information sur les ressources offertes au Nunavut et 
d’autres renseignements, veuillez consulter le site www.inuusiq.com. 
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Sommaire 
 
Le Rapport annuel sur l’état de la culture et de la  
société inuites (2015-2016/2016-2017) de Nunavut 
Tunngavik inc. (NTI) fait valoir des approches  
pour réduire le taux de suicide chez les Inuits du 
Nunavut. Le suicide est la deuxième cause principale 
de décès sur le territoire et il demeure le problème le 
plus urgent auquel sont confrontés les Nunavummi-
uts. Il est symptomatique d’importantes inégalités  
sociales et économiques qui sont source de détresse 
pour un trop grand nombre d’Inuits du Nunavut. Ce 
rapport jette un éclairage sur les causes du risque de 
suicide et explore des solutions pour réduire le taux 
de suicide au moyen de politiques adaptées à la réalité 
des Inuits et fondées sur des données probantes. 

Le colonialisme et les traumatismes inter -
générationnels sous-tendent l’inégalité sociale et 
économique que vivent de nombreux Inuits du 
Nunavut. Diverses expériences, telles que celles des 
pensionnats, de la délocalisation, du massacre des 
chiens et de la perte d’être chers emportés par des 
épidémies ont laissé des marques profondes dans 
notre société. Les transitions sociales et culturelles 
rapides qui ont coïncidé avec ces expériences ont été  
la cause de problèmes sociaux que nous identifions 
aujourd’hui comme des facteurs de risque de suicide, 
tels que les toxicomanies, la maltraitance dans la petite 
enfance et la maladie mentale. Ces enjeux sociaux sont 
jumelés à des inégalités telles que le manque d’accès  
à du logement et à des services de santé, à de faibles 
taux de scolarisation et d’emploi, ainsi qu’à l’insécu-
rité alimentaire, facteurs qui empêchent de nombreux 
Inuits d’accéder aux plus hauts niveaux de santé et de 
bien-être. 

Le taux de suicide chez les Inuits de l’est de  
l’Arctique a augmenté, au début des années 1970,  
au-delà du taux national affiché pour l’ensemble  
des Canadiens. Cette génération d’Inuits a été la  
première à grandir dans des établissements, où de 
nombreuses personnes ont été exposées à un ensem-
ble de facteurs de risque de suicide. Les générations 
suivantes d’Inuits ont continué de vivre des inégalités 
sociales et les problèmes qui en découlaient parce que 
les gouvernements n’ont jamais fourni d’investisse-
ments en réciprocité dans l’inégalité sociale, ni de 
services et formes de soutien adéquats pour répondre 
aux besoins des Inuits de leurs propres langues.  

Les enfants paient cher l’inaction gouvernemen-
tale. Plus de la moitié des femmes inuites et près du 
quart des hommes inuits ont vécu de la maltraitance 
sexuelle au cours de leur enfance. Près du tiers des 
adultes inuits affirment avoir vécu de la maltraitance 
grave dans leur enfance.  

La maltraitance des enfants est le plus important 
facteur de prévisibilité de tentatives de suicide à un 
âge ultérieur. Le gouvernement du Nunavut (GN)  
et le gouvernement du Canada peuvent adopter des 
mesures pour réduire le suicide en protégeant les  
enfants et les jeunes. 

La prévention du suicide doit être une priorité 
pour le gouvernement fédéral. Le Canada est un  
des rares pays développés qui n’a pas de stratégie  
nationale de prévention du suicide. Les principaux  
responsables des décisions politiques, y compris les 
ministères appropriés, devraient collaborer étroite-
ment avec les partenaires de la Stratégie de prévention 
du suicide au Nunavut afin de bien cerner cet  
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enjeu complexe. Le GN, à deux reprises, a déclaré  
l’état de crise en matière de suicide, mais tarde à  
mettre pleinement en œuvre le Plan d’action 
stratégique de prévention du suicide au Nunavut de 
2010-2014, dont le développement constitue la mesure 
la plus marquante du GN à ce jour en matière de 
prévention du suicide.  

Il existe des projets et interventions qui pointent 
vers des solutions à l’horizon. L’ouverture d’un  
bureau de défense des intérêts de l’enfance et des  
jeunes, en 2015, ainsi que la nomination par le GN 
d’un bureaucrate principal, au ministère de la Santé, 
qui est responsable de la coordination de la prévention 
du suicide dans les divers ministères, sont des signes 
encourageants. Avec cette nomination, nous avons  
entrepris un parcours similaire dans nos efforts de 

prévention du suicide sur le territoire, mais avec une 
approche plus significative. Des partenaires colla-
borent plus étroitement et ont entrepris des efforts 
consciencieux pour garantir un rayonnement plus 
substantiel. Le dépôt, en juillet 2016, de la Stratégie  
nationale de prévention du suicide chez les Inuits par 
Inuit Tapiriit Kanatami (ITK) contribue à soutenir les 
projets de prévention du suicide au Nunavut. Enfin,  
le succès de la tribu apache des White Mountains en 
matière de réduction du suicide par une approche 
fondée sur des données probantes est enthousiasmant, 
tout comme les sont les interventions innovatrices  
en matière de santé publique, dont le Partenariat  
Personnel infirmier–Familles, qui œuvrent à  
l’établissement d’une égalité sociale.

Immeuble de l'Assemblée législative du Nunavut
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Recommandations 
 
Gouvernement du Nunavut 

• Mettre en œuvre les dispositions de l’article 32 de l’Accord sur le Nunavut afin de garantir 
que des mesures de prévention du suicide soient établies en partenariat avec les Inuits du 
Nunavut et qu’elles reflètent le caractère distinct de notre langue, de notre culture et de 
notre société. 

• Veiller à ce que les programmes, les services et le soutien en matière de prévention du  
suicide soient fondés sur des données probantes et ciblent les facteurs de risque connus en 
matière de suicide. 

• Établir un programme obligatoire en partenariat avec NTI destiné à éduquer tous les  
fonctionnaires à propos des traumatismes historiques, du risque de suicide et des facteurs 
de protection chez les Inuits du Nunavut. 

• Créer une égalité sociale en traitant les questions de la pauvreté, de la scolarisation, de  
l’accès aux soins de santé, du logement et de la sécurité alimentaire. 

• Recueillir des données, de manière continue, sur les idées suicidaires (pensées ou intention 
d’automutilation), les tentatives de suicide et les expériences de maltraitance au cours de 
l’enfance. 

• Établir au Nunavut un centre de traitement des toxicomanies qui est adapté aux Inuits, 
offre des services en langue inuktitute et est planifié en partenariat avec NTI.  

• Travailler en partenariat avec NTI et le gouvernement fédéral afin d’établir des solutions 
politiques pour compenser les répercussions potentiellement régressives de la tarification 
du carbone sur les foyers vulnérables du Nunavut fondées sur les engagements du gou-
vernement fédéral à l’égard des peuples autochtones énoncés dans le Cadre pancanadien 
sur la croissance propre et les changements climatiques. 

• Rétablir le Registre de surveillance de la santé de l’enfance au Nunavut en y intégrant, 
comme élément central, la collecte de données sur les idées suicidaires des parents, les  
tentatives de suicide et les expériences de maltraitance vécues au cours de l’enfance. 

• Réduire la violence familiale au moyen d’un projet intersectoriel fondé sur des données 
probantes, semblable au Embrace Life Council, qui établit une stratégie et un plan d’ac-
tion valables pour mettre fin à la violence familiale au Nunavut.   

5
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• Créer un ministère de la Prévention du suicide, responsable de la coordination d’une  
approche de prévention du suicide pangouvernementale fondée sur des données 
probantes. 

• Travailler en partenariat avec NTI, comme stipulé à l’article 32 de l’Accord sur le Nunavut, 
afin de renforcer la Loi sur la santé mentale en incluant les éléments de la prévention du 
suicide fondée sur des données probantes, l’intervention et de la postvention. 

• Financer et mettre en œuvre le Plan d’action stratégique de prévention du suicide  
Inuusivut Anninaqtuq 2017-2022 et s’engager à en évaluer scientifiquement les répercus-
sions sur les idées suicidaires, les tentatives de suicide et le taux de suicide. 

• Réduire le risque de suicide en adaptant les approches « en amont » publiques fondées sur 
les données probantes pour favoriser la résilience dans les familles et chez les enfants. 

• Établir un système de surveillance du suicide et de l’automutilation afin d’offrir des  
services ciblés et un suivi continu aux personnes qui présentent des risques de suicide. 

• Coordonner un accès transparent à des programmes de prévention du suicide, et des  
services par l’intermédiaire d’une politique « sans mauvaises portes » qui met en rapport les 
personnes à aider avec divers points de contact, y compris les écoles, le système de justice 
et les systèmes de soins de la santé. 

• S’assurer que tous les fonctionnaires sont formés dans le cadre de programmes d’interven-
tion en matière de suicide et de santé mentale (c.-à-d. : compétences appliquées en  
intervention en matière de suicide et en premiers soins en santé mentale). 

• Collaborer avec NTI, le Barreau du Nunavut, l’Association des municipalités du Nunavut 
et d’autres intervenants pour explorer la planification des lots de cimetière et traiter la 
question des coûts funéraires afin de réduire le stress pour les familles.  

 



15-16 | 16-17 RAPPORT ANNUEL SUR LA SITUATION DE LA CULTURE ET DE LA SOCIÉTÉ INUITES 

Résilience  
dans la vie 

7

Résilience  
dans la vie  

7

Gouvernement du Canada 
• Créer une égalité sociale chez les Inuits du Nunavut en appliquant l’article 32 de l’Accord 

sur le Nunavut afin de combler les lacunes persistantes dans des secteurs tels que ceux du 
logement, de l’éducation formelle, de la sécurité alimentaire et des soins de santé. 

• Financer des programmes et services offerts en langue inuktitute de façon paritaire avec les 
allocations fédérales par personne pour la promotion du français. 

• Collaborer en partenariat avec NTI afin d’offrir une orientation au GN en matière d’aligne-
ment du système d’éducation formelle avec la Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones. 

• S’assurer que la prévention du suicide est une priorité fédérale et allouer le financement  
approprié et d’autres ressources afin de développer et de mettre en œuvre une Stratégie  
nationale de prévention du suicide qui comprend des interventions particulières pour les 
Inuits, qui sont développées en partenariat avec les Inuits. 

• Établir une stratégie nationale de prévention du suicide pour le Canada, laquelle compren-
dra des interventions particulières à l’Inuit Nunangat en partenariat avec les Inuits. 

• Simplifier l’accès au financement fédéral pour des projets de financement communautaires 
de prévention du suicide par l’entremise de la Direction générale de la santé des Premières 
nations et des Inuits. Cela inclut de rendre ces sources de financement accessibles pour les 
Associations régionales inuites et les organismes communautaires sans but lucratif qui  
déploient des efforts en matière de prévention du suicide afin de réduire leur fardeau  
administratif.  

• Créer une culture de la sécurité pour les familles dans le cadre du budget 2019 en  
augmentant l’apport fédéral en matière de logement, et en fournissant des ressources  
distinctes pour construire de nouveaux refuges pour les victimes de violence  
familiale au Nunavut.  

• Fournir un financement suivi à Inuit Tapiriit Kanatami (ITK) afin d’assurer la mise en 
œuvre de la Stratégie nationale de prévention du suicide chez les Inuits. 

• Mettre en œuvre les 94 Appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation du 
Canada, et plus particulièrement les Appels à l’action 19 et 21. 

• S’assurer que tous les agents de la Gendarmerie royale du Canada et les fédéraux fonction-
naires du Nunavut sont formés dans le cadre de programmes d’intervention en matière de 
suicide et de santé mentale (c.-à-d. : Compétences appliquées en intervention en matière de 
suicide et en premiers soins en santé mentale). 
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Introduction 
 
Le taux élevé de suicide au Nunavut, chez les Inuits, 
est une crise de santé publique qui peut être prévenue 
et qui prend racine dans les inégalités sociales et 
économiques auxquelles sont confrontés un trop 
grand nombre de Nunavummiuts. Ces inégalités em-
pêchent de nombreux Inuits d’atteindre leur niveau 
optimal de santé et de bien-être dans le contexte des 
traumatismes historiques, du colonialisme et des  
atteintes à notre système de valeur, qui prévalait avant 
que les Inuits soient déplacés dans des communautés. 
Les problèmes qui créent un contexte social et 
économique difficile pour les Inuits du Nunavut se 
sont aggravés et plusieurs familles continuent de de-
voir composer avec les traumatismes historiques non 
résolus, aggravés par l’inaction gouvernementale. 
Heureusement, notre compréhension des facteurs de 
risque de suicide chez les Inuits a considérablement 
évolué au cours de la dernière décennie, ainsi que 
celle des mesures qui peuvent être entreprises pour  
réduire les facteurs de risque de suicide.  

Le taux élevé de suicide chez les Inuits constaté 
aujourd’hui est un problème relativement récent par 
rapport à la longue existence de la culture et de la  
société inuites. Historiquement, les Inuits n’ont pas  
affiché de taux disproportionnellement élevés de  
suicide et, dans le passé, les Inuits n’ont pas affiché la 
même prévalence de détresse sociale et économique 
(avec les facteurs de risque de suicide qui en dé-
coulent) que de nombreuses familles vivent aujour-
d’hui. Nous savons qu’il est possible de réduire le 
taux de suicide chez les Inuits à un niveau égal ou  
inférieur aux taux qui s’appliquent à l’ensemble des 
Canadiens, en commençant par l’adoption de mesures 

pratiques pour soutenir les personnes les plus  
vulnérables de notre société.  

Ce rapport est destiné à fournir un éclairage sur ce 
problème, à une époque de mésinformation continue  
à propos du suicide, aux plus hauts niveaux gou-
vernementaux. Au cours d’un débat parlementaire 
d’urgence sur le suicide chez les jeunes autochtones, 
tenu en avril 2016, Carolyn Bennett, à l’époque min-
istre des Affaires autochtones et du Nord Canada et 
actuellement ministre des Relations entre la Couronne 
et les autochtones, a utilisé ses commentaires pour 
établir un lien entre la forte identité culturelle et la 
résilience qui, selon elle, se traduirait par « de bons  
résultats en matière de santé, d’éducation et 
économiques ».1 Le premier ministre Justin Trudeau a 
fait écho à ce sentiment en juin 2016, laissant entendre 
que le rétablissement des langues autochtones est un 
élément clé pour prévenir le suicide chez les jeunes 
autochtones.2  

Ces déclarations et d’autres déclarations similaires 
à propos du suicide chez les Inuits et d’autres peuples 
autochtones préconisent une approche trop simpliste 
de solution résidant dans la culture, en matière de 
prévention du suicide, laquelle se traduit habituelle-
ment par de l’inaction parce que les interventions 
axées sur la culture ne peuvent, à elles seules, ré-
soudre les complexes disparités sociales et en santé 
qui engendrent un risque de suicide, comme nous  
le savons.  

Dans ce rapport, Nunavut Tunngavik inc. (NTI) 
souhaite fournir une compréhension plus approfondie 
des causes des taux élevés de suicide chez les Inuits 
du Nunavut. Il présente des recommandations de 
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politiques au gouvernement du Nunavut (GN) et au 
gouvernement du Canada à propos des mesures que 
les gouvernements peuvent adopter pour réduire le 
taux de suicide. Les recommandations sont présentées 
à la fin de la Partie 1 et de la Partie 2 de ce rapport.  

Ce rapport présente un survol d’approches et  
de projets prometteurs au Nunavut, ainsi qu’aux 
niveaux national et international. La base de données 
probantes pour établir une approche mieux coordon-
née, propre à la réalité de la collectivité inuite, en 
matière de prévention du suicide est également 
présentée dans ce rapport.  

Le suicide a toujours été le problème le plus  
urgent auquel sont confrontés les Nunavummiuts. 
Toutefois, ce qui a changé au cours des dernières an-
nées est la réduction de la stigmatisation entourant le 
suicide, qui a mené aux récents engagements du GN 
d’adopter des mesures. Le taux de suicide chez les 
Inuits du Nunavut est demeuré élevé, atteignant 10 
fois le taux qui prévaut chez la population générale 
du Canada, pendant la durée de l’histoire du 
Nunavut. Le suicide a des répercussions sur tous les 
Inuits, et cette exposition constante au suicide aug-
mente le risque de suicide dans notre société.  

Les leaders inuits qui ont négocié l’Accord sur les 
revendications territoriales du Nunavut (l’Accord sur 
le Nunavut ci-après) nourrissaient de grands espoirs 
pour notre territoire, visualisant une région adminis-
trative qui ne nous met pas à l’abri de nos problèmes, 
mais qui nous permet néanmoins, selon les mots de 
Jose Kusugak, « de prendre nos propres décisions sur 
la meilleure façon de faire face à ces problèmes et de 
les prendre en charge. »3  L’article 32 de l’Accord sur le 
Nunavut a été négocié afin de garantir que les Inuits 
aient un rôle de partenaires dans la prise de décisions 

relatives aux problèmes, tel celui du suicide chez les 
Inuits. Cet article affirme notre droit de participer au 
développement de politiques sociales et culturelles, 
ainsi qu’à la conception et à la prestation de pro-
grammes et services sociaux et culturels.4  Les Inuits 
ont sans cesse pressé le GN et le gouvernement du 
Canada de respecter les obligations stipulées à  
l’article 32 pour l’avancement du bien-être social et 
économique de notre peuple.5  Afin de réduire le taux 
de suicide chez les Inuits du Nunavut, il est essentiel 
que nous utilisions ce mécanisme de politiques 
comme plateforme de collaboration à propos de  
cet enjeu.  

La Partie 1 de ce rapport focalise sur ce que nous 
savons à propos du suicide. On y décrit les origines 
des taux élevés de suicide chez les Inuits, ainsi que les 
données probantes à propos des facteurs de risque de 
suicide. La Partie 2 décrit les projets de prévention du 
suicide au Nunavut, ainsi que les programmes et  
projets qui traitent des facteurs de risque de suicide à 
l’extérieur du Nunavut. On y fait ressortir des occa-
sions d’améliorer la coordination entre le GN et le 
gouvernement du Canada pour traiter la question des 
facteurs de risque de suicide dans nos collectivités.
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Partie 1 : Pourquoi les Inuits du Nunavut affichent des 
taux élevés de suicide.

Prévalence du suicide chez les  
Inuits du Nunavut  
Dans cette section, le terme « prévalence » désigne la 
proportion de notre population qui a perdu la vie par 
suicide (le taux de suicide) au cours d’une année don-
née, exprimée comme le nombre de décès par 100 000. 
Cette unité standard de mesure nous permet de com-
parer le taux de suicide chez les Inuits du Nunavut au 
taux de suicide dans les autres régions administratives. 
Le Bureau du Coroner en chef du Nunavut collige les 
données sur les décès par suicide, ventilées par com-
munauté, sexe, ethnicité, année, âge et nature de l’acte. 
Toutefois, le Coroner en chef ne fait qu’une analyse 
limitée de ces données. Une grande partie de ce que 
nous savons à propos des caractéristiques de la préva-
lence du suicide chez les Inuits provient d’analyses  
de tiers.  

Le Nunavut affiche le taux le plus élevé de  
suicide parmi l’ensemble des provinces et territoires 
du Canada.6  Le taux de suicide chez les Inuits du 
Nunavut a augmenté considérablement au cours du 
milieu des années 1970 et demeure élevé (Figure 1). 
Nous avons beaucoup plus d’information sur la  
prévalence des décès par suicide chez les Inuits du 
Nunavut que sur les tentatives de suicide ou idées  

suicidaires (pensées suicidaires). Entre 1999, année où 
le Nunavut est devenu un territoire distinct, et le 1er  
novembre 2016, 514 Inuits du Nunavut sont décédés 
par suicide. La majorité de ces décès étaient le fait de 
jeunes hommes : 63 pour cent des 514 personnes alors 
décédées par suicide étaient âgées de moins de 25 ans 
et 80 % étaient de sexe masculin.7 Les méthodes de 
suicide les plus répandues étaient la pendaison  
(73 pour cent) et le recours à une arme à feu  
(24 pour cent).8   

La population du Nunavut est comparable à celle 
d’une petite ville canadienne, telle que Penticton, en 
Colombie-Britannique, ce qui amplifie l’impact de ces 
nombreux décès par suicide sur une si courte période 
pour nos communautés très unies. 

Les taux de suicide semblent abstraits compara-
tivement au nombre brut de décès relevés au cours 
d’une année. La Figure 2 illustre le nombre de décès 
par suicide relevés annuellement chez les Inuits du 
Nunavut depuis 1967. Les données pour les années 
1967 à 1999 ont été obtenues du gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest. 
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Taux brut de décès par 
suicide pour les Inuits du 
Nunavut et l’ensemble 
des Canadiens,  
1972-2015 9 
 
Remarque : Les taux 
pour les Inuits du 
Nunavut sont des taux 
moyens mobiles sur  
cinq ans

Nunavut Inuit
Canada (TOUS)

No
m

br
e 

de
 d

éc
ès

 p
ar

 su
ici

de
 ch

ez
 le

s I
nu

its
 d

u 
Nu

na
vu

t

FIGURE 2 
 
Nombre de décès par  
suicide chez les Inuits du 
Nunavut, 1967–201510 

19
67

19
69

19
71

19
73

19
75

19
77

19
79

19
81

19
83

19
85

19
87

19
89

19
91

19
93

19
95

19
97

19
99

20
01

20
03

20
05

20
07

20
09

20
11

20
13

20
15

5 0  

4 5  

4 0  

3 5  

3 0  

2 5  

2 0  

1 5  

1 0  

5  

0



15-16 | 16-17 RAPPORT ANNUEL SUR LA SITUATION DE LA CULTURE ET DE LA SOCIÉTÉ INUITES 

1 21 2

Depuis le milieu des années 1970, la tendance 
générale a augmenté en matière de taux de suicide, 
particulièrement chez les jeunes Inuits âgés de 15 à 24 
ans. La Figure 3 illustre comment les taux de suicide, 
pour ce groupe d’âge, ont augmenté abruptement 
entre 1969 et 2013, atteignant un sommet à plus de 450 
par 100 000 au début des années 2000. 

Il est significatif que les taux varient considérable-
ment selon les régions du Nunavut, avec des taux  
tendant à être plus élevés dans la région Qikiqtani 
(Figure 4).  

Nous savons également que le suicide a une  
occurrence différente selon le sexe, le taux de suicide 
chez les hommes inuits étant beaucoup plus élevé que 
chez les femmes inuites (Figure 5).  
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Taux de suicide chez les 
Inuits du Nunavut, 1969-
2013 par groupe d’âge11 
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FIGURE 5 
Taux de décès par suicide 
par Inuit du Nunavut,  
par région, moyennes 
mobiles sur cinq ans13  
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Le risque de suicide est généralement plus élevé  
chez les hommes que chez les femmes dans l’ensem-
ble de la population canadienne. Toutefois, en con-
traste comparativement aux Inuits, les taux de suicide 
chez l’ensemble des Canadiens sont généralement 
plus élevés chez les personnes de 40 ans et plus.14  

Ces données donnent un aperçu utile des carac-
téristiques des décès par suicide chez les Inuits du 
Nunavut. Toutefois, nous n’avons toujours pas une 
compréhension complète de la prévalence du com-
portement suicidaire au Nunavut. Les tentatives de 
suicide antérieures sont le facteur de risque le plus 
élevé de suicide, mais le GN ne recueille pas systéma-
tiquement ces données dans le cadre d’un système de 
surveillance suivie pour identifier les personnes à 

risque. Cette information pourrait permettre de leur 
fournir des ressources et un soutien appropriés.15  

L’Étude sur la santé des Inuits menée entre 2007 et 
2008 auprès d’un échantillon représentatif d’Inuits du 
Nunavut relevait que 48 pour cent des répondants 
avaient déjà pensé sérieusement à commettre le sui-
cide au cours de leur vie, y compris 14 pour cent au 
cours des 12 derniers mois de l’étude. Dans le cas des 
tentatives de suicide, 29 pour cent des répondants  
indiquaient avoir fait une tentative de suicide au cours 
de leur vie, y compris cinq pour cent au cours des 12 
derniers mois de l’étude.16  Cet instantané sur la pré-
valence des pensées suicidaires et des tentatives de  
suicide révèle une fréquence très élevée de pensées 
suicidaires et de tentatives de suicide chez les Inuits 
du Nunavut.  
 

Le cimetière de Pond Inlet
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Contexte historique du suicide chez 
les Inuits du Nunavut 
Avant la Deuxième Guerre mondiale, la majorité des 
Inuits vivaient dans des camps saisonniers où les 
familles et les chefs de la communauté étaient respon-
sables de l’hébergement, de l’habitation et de l’éduca-
tion de leurs enfants. Les gens étaient en grande partie 
responsables de leurs propres santé et bien-être. Les 
familles décidaient quand et où elles souhaitaient se 
déplacer selon les saisons, la disponibilité du poisson 
et du gibier. La Qikiqtani Truth Commission (QTC) 
rapportait que « La riche expression d’ilagiit nunagi-
vaktangat communique l’importance des liens famili-
aux chez les membres d’une communauté, et la 
relation permanente qu’ils ont avec le territoire. »17  
Les problèmes sociaux, dont la violence, la faim et le 
suicide, n’étaient pas inconnus, mais ils étaient rares  
et survenaient dans un contexte social et économique 
où des moyens étaient en place pour composer avec 
eux. Cela a pris fin lorsque les Inuits ont été déplacés,  
certains de manière coercitive et d’autres par  
délocalisation forcée.  

Les Inuits participaient à une économie mixte, 
d’abord par des activités de chasse commerciale à la 
baleine, lesquelles ont atteint un sommet dans les an-
nées 1860 et 1870, puis par le commerce de la fourrure 
qui s’est ancré dans certaines régions du territoire des 
Inuits au début des années 1900. Vers les années 1930, 
certains Inuits dépendaient des denrées de base, dont 
le sel, la farine, le thé et le sucre, pour compléter leur 
alimentation fondée sur la nourriture du terroir. Ils 
étaient également dépendants de biens tels que les 
munitions, les fusils, les théières et les lampes à l’huile. 
Après l’effondrement des prix de la fourrure, le gou-
vernement du Canada a mis sur pied des programmes 

de soutien, au cours des années 1930 et 1940, pour 
aider les familles en difficulté.18   

Les répercussions du colonialisme sur la culture et 
la société inuites se sont accentuées après la Deuxième 
Guerre mondiale. Les 46 stations de radar de la ligne 
de détection lointaine avancée (DEW) ont été constru-
ites par les États-Unis et le Canada sur le territoire qui 
est aujourd’hui devenu le Nunavut; elles sont dev-
enues des centres où les Inuits trouvaient de l’emploi 
et des services médicaux et faisaient le commerce de 
marchandises, ce qui accéléra l’établissement de  
communautés permanentes dans certaines régions.  

Les stations de la ligne DEW mirent les Inuits en  
contact avec les Américains, qui voyaient d’un œil  
critique ce qu’ils percevaient comme une approche 
négligente du Canada en matière d’affaires inuites. Le 
Canada avait défendu le maintien d’un mode de vie 
traditionnel chez les Inuits pendant les années 1930 et 
au cours de la Deuxième Guerre mondiale. Certains 
observateurs désapprouvaient l’inaction gouverne-
mentale, y voyant de la négligence à l’égard de  
l’éducation, des soins de santé et de l’emploi des  
Inuits, et du besoin d’une politique à long terme en 
matière d’affaires inuites.19   

Vers le milieu des années 1950, les Inuits rece-
vaient des allocations familiales sous la forme de 
crédits aux comptes ou pour les paiements, plutôt que 
de chèques. Le gouvernement fédéral avait pris le  
contrôle de l’éducation formelle fournie par des or-
ganismes missionnaires anglicans et catholiques, les 
premières institutions à offrir de l’éducation en milieu 
scolaire aux Inuits. C’est au cours de cette période que 
les familles ont commencé à être activement soumise  
à la coercition ou, dans certains cas, délocalisées vers 
des collectivités sédentaires, parfois en réaction à  
des crises comme celles de la faim. Les modalités et 
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justificatifs de ces délocalisations dépendaient des 
volontés des planificateurs du Sud et des préjugés des  
travailleurs sur le terrain.20   

En 1957, par exemple, les Inuits du lac Ennadai,  
à l’ouest de la baie d’Hudson, ont été déportés par 
avion au lac Henik par les responsables du développe-
ment du ministère des Affaires indiennes et du Nord, 
en partenariat avec la Compagnie de la Baie d’Hudson 
et la Gendarmerie royale du Canada (GRC). Le gibier 
était censé être plus abondant à cet endroit, et on  
estimait qu’il serait plus facile pour les travailleurs 
gouvernementaux sur le terrain de superviser les  
Inuits déplacés, à partir de Padlei, située à proximité. 
Les Inuits Ennadai ont été forcés de délaisser une  
alimentation basée sur la viande de caribou pour en 
adopter une basée sur le poisson. Au cours de l’hiver 
de 1957 à 1958, certains Inuits sont morts de faim au 
lac Henik, et un meurtre a eu lieu. Les Inuits Ennadai 
qui restaient ont alors été déplacés à Eskimo Point  
(aujourd’hui Arviat), où Walter Rudnicki, chef de la 
Division arctique du ministère des Affaires indiennes 
et du Développement du Nord, décrivait les familles 
inuites Ennadai délocalisées à Arviat comme étant  
démoralisées et n’ayant plus de but dans la vie.21  

En 1958, les Inuits du lac Ennadai ont à nouveau 
été déplacés, mais cette fois à Whale Cove, sur la côte 
de la baie d’Hudson, de pair avec d’autres Inuits de 
l’intérieur des terres, du lac Garry, où 17 personnes 
étaient mortes de faim entre février et mars de cette 
année-là. Les Inuits de Baker Lake et d’Arviat ont 
également été déplacés à Whale Cove, un établisse-
ment qui a été créé par le gouvernement fédéral dans 
le but exprès de sédentariser les Inuits délocalisés, 
dont plusieurs provenaient de l’intérieur des terres  
et n’avaient jamais vu de mammifères marins  
auparavant.  

Dans les exemples les plus extrêmes, les Inuits 
étaient traités comme des mâts de drapeau et déportés 
pour appuyer les revendications de souveraineté terri-
toriale du Canada sur l’Arctique, comme ce fut le cas 
des Exilés du Haut-Arctique. Ces familles inuites ont 
été déportées en 1953 d’Inukjuak (Nunavik) et de 
Pond Inlet vers Grise Fiord et Resolute, dans le  
Haut-Arctique inhabité jusqu’alors.  

Plusieurs familles qui ont été déplacées dans des 
communautés sédentaires ont commencé à vivre une 
dissolution de la cohésion sociale qui était caractéris-
tique de la vie sur le territoire. Selon des paroles  
d’Annie Shappa, d’Arctic Bay : 
 

…à l’époque où nous étions dans le camp d’avant-
poste, nous avions cette tradition : nous mangions 
ensemble, vivions ensemble dans un même lieu. 
Le système familial qui était harmonieux 
jusqu’alors fut perdu après notre déplacement 
dans la communauté.22  
 
La transition des familles dans des établissements 

a coïncidé avec la création des pensionnats et 
garderies fédérales, destinés à assimiler culturellement 
les enfants. La première école réglementée par le gou-
vernement destinée aux Inuits a ouvert ses portes en 
1951 à Chesterfield Inlet, et certains enfants venaient 
d’aussi loin qu’Igloolik et Pond Inlet.  

Peter Irniq décrit comment un père oblat s’est 
présenté au camp d’avant-poste de sa famille à l’ex-
térieur de Naujaat, en 1958, alors qu’il avait 11 ans, et 
comment il a été déplacé par avion à l’externat fédéral 
Sir Joseph Bernier à Chesterfield Inlet. Les structures 
physiques, l’alimentation et plusieurs des notions sco-
laires étaient étrangères aux étudiants déplacés à cet 
endroit. Les étudiants n’avaient pas de contact avec 
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leurs familles pendant neuf mois, certains étaient mal-
traités, physiquement et psychologiquement, par les 
religieuses catholiques, pour avoir parlé en langue 
inuktitute (y compris toutes les langues inuites). Cer-
tains enfants ont subi de la violence sexuelle. Cette  
expérience a été source de division à l’intérieur des 
familles et entre les générations. Selon les paroles 
d’Irniq : « Mes parents ne savaient plus rien de moi 
après mon passage au pensionnat. »23  

Les enfants inuits étaient envoyés dans les pen-
sionnats jusqu’à la fin des années 1960, certains si  
jeunes qu’ils étaient encore nourris au biberon, comme 
c’était le cas de Marius Tungilik, de Naujaat. Ils étaient 
privés de la possibilité d’immersion dans leur propre 
culture et forcés de l’abandonner. Selon les paroles de 
Tungilik, qui était à l’externat fédéral Sir Joseph 
Bernier de Chesterfield Inlet, entre 1963 et 1969 :  
 

On nous disait que nous étions des Eskimos.  
Nous ne représentions rien. La seule façon de 
réussir était d’apprendre le mode de vie anglais. 
C’était donc, de ce fait, également dégradant psy-
chologiquement. On nous apprenait à éprouver de 
la haine pour notre propre peuple, nos semblables. 
À les mépriser parce qu’ils ne savaient pas 
compter en anglais, parler ou lire l’anglais, ou ne 
connaissaient pas toutes ces choses que nous  
pouvions maintenant faire. C’était malsain.24  
 
En 1955, moins de 15 pour cent des Inuits d’âge 

scolaire au Canada étaient inscrits dans une forme  
d’école fédérale; en juin 1964, ce nombre avait atteint 
75 pour cent des Inuits âgés de 6 à 15 ans.25  

La plupart des Inuits déplacés dans des établisse-
ments dans les années 1950 ont été confrontés à une 
foule de problèmes, sans compter le stress imposé par 

les écoles sur la culture et la société inuites. Un de ces 
problèmes était la rareté et la qualité des logements. 
De nombreuses familles inuites avaient reçu la 
promesse d’avoir un logement gratuit ou à très faible 
loyer en échange de leur déplacement dans les étab-
lissements, mais le nombre de logements construits 
était insuffisant et ils étaient souvent de faible  
qualité.26  

À Arviat, en 1962, par exemple, 82 familles furent 
entassées dans 64 habitations de bois et de neige, ce 
qui a contribué à la propagation de maladies telles que 
la tuberculose. Une épidémie de tuberculose a frappé 
55 pour cent de ces foyers en 1962 et au début de 
1963.27  La situation fut similaire à Clyde River où, en 
1965, 238 Inuits furent entassés dans 18 habitations ne 
comptant qu’une seule pièce.28   

La tuberculose a eu un effet dévastateur sur les 
familles au cours de cette période, quelque 50 pour 
cent des Inuits ayant été déplacés dans des sanatori-
ums dans le sud du Canada au début des années 
1960.29  Les Inuits placés en sanatorium étaient  
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confrontés à des barrières linguistiques, à l’isolation et 
à la solitude; les familles qui étaient ainsi séparées 
n’avaient souvent aucune nouvelle de leur proche  
qui était décédé et avait été inhumé.30  

Dans les établissements, les Inuits qui étaient  
auparavant autosuffisants vivaient l’influence de la 
Couronne dans tous les aspects de leur vie. Dans les 
années 1950, le Service canadien de la faune entreprit 
d’imposer des limites strictes aux activités de récolte 
des Inuits. Les Inuits qui ne respectaient pas les règle-
ments étaient soumis à des amendes et à une possible 
incarcération. Des centaines de chiens d’attelage de 
traîneau ont également été abattus par la GRC et 
d’autres autorités au cours de cette période parce 
qu’ils étaient considérés comme un danger dans les 
établissements ou par crainte qu’ils ne répandent la 
maladie.31  

Les chiens d’attelage avaient valeur de symbole 
de statut pour les Inuits, témoignant du succès du 
chasseur et de son autosuffisance. Les familles dont  
les chiens d’attelage ont été abattus ont été coupées  
du territoire et de leur mode de vie, et de nombreux 
Inuits estiment que les chiens d’attelage ont été tués 
pour immobiliser les familles et accélérer l’assimila-
tion. De nombreuses familles ont été dévastées par la 
perte de leurs chiens, ce qui a contribué à une détresse 
encore plus grande pour eux qui étaient déjà aux 
prises avec des privations sociales, culturelles et 
économiques.  

Le stress et les pertes auxquels les familles ont été 
confrontées au cours des années 1950 et 1960 ont cou-
vert une courte période dans un environnement où  
les aînés et les chefs des communautés qui offraient 
traditionnellement des conseils en situations difficiles 
étaient confrontés aux mêmes problèmes. Dans les 
établissements, ceux qui étaient en difficulté n’avaient 

pas accès à du soutien psychologique et affectif; les 
familles devaient trouver leurs propres façons de com-
poser avec la perte d’être chers causée par la maladie, 
et avec la pression qu’imposait l’assimilation. La toxi-
comanie, la violence familiale et d’autres facteurs de 
risque de suicide se sont accrus dans ces conditions, 
de pair avec les contraintes liées à l’inégalité sociale. 
Martha Idlout, de Resolute Bay, décrit ces difficultés 
comme suit : 
 

Chacun souffrait intérieurement, ne pouvant  
vivre comme il aurait dû pouvoir le faire. Les gens  
vivaient dans une douleur croissante. Je ne veux 
pas que mes petits-enfants grandissent dans cette 
douleur et connaissent notre sort. Nous savons 
que nous avons consommé toutes sortes de  
substances, de l’alcool et des drogues...Il y avait 
également un bar ici, et des militaires. Les gens 
s’enivraient et nous, les enfants, devions trouver 
un endroit où habiter...Lorsque les hommes 
s’enivraient...nous nous cachions sous les 
maisons... À l’époque, toute la ville était enivrée 
pendant une semaine complète ou trois jours.32  
 
Les traumatismes, le stress et les comportements 

d’adaptation associés à ces problèmes se sont accu-
mulés dans la vie des familles du Nunavut. Ces pres-
sions se combinent à des inégalités persistantes, dont 
les logements surpeuplés, l’accès limité à des services 
sociaux propres aux Inuits, et une faible scolarisation. 

L’augmentation de la prévalence des facteurs de 
risque de suicide dans notre société coïncide avec 
l’augmentation des taux de suicide d’Inuits dans les 
années 1970; il s’agit de la première génération  
d’Inuits ayant grandi dans les établissements. Ces  
facteurs de risque de suicide persistent aujourd’hui.  
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Facteurs de risque de suicide et  
facteurs de protection 
Les facteurs de risque de suicide sont les expériences, 
les événements ou les circonstances que la recherche  
a reliés à un comportement suicidaire dans une  
population (voir la Figure 6). Les personnes qui  
sont décédées par suicide ou celles qui ont tenté ou 
projeté de se suicider sont plus susceptibles d’avoir  
été exposées aux traumatismes historiques ou  

intergénérationnels; à la pauvreté et à l’inégalité sys-
témique; et à de la maltraitance physique ou sexuelle. 
Toutefois, il n’y a pas de recette de suicide, et les per-
sonnes qui ont été exposées à un ou plusieurs facteurs 
de risque de suicide ne sont pas nécessairement des-
tinées à mourir par suicide. Par ailleurs, les facteurs de 
protection, dont le fait d’avoir une famille et une com-
munauté de soutien, ainsi qu’une solide appartenance 
linguistique et culturelle, ne protègent pas entièrement 
les personnes contre le risque de suicide.  

La Figure 7 illustre comment les facteurs de risque 
de suicide peuvent se multiplier au gré de l’exposition 
à certains types d’expériences négatives au cours 
d’une vie, s’accumulant chez une personne à compter 
de sa conception. Le suicide est en soi un facteur de 
risque qui crée un niveau de risque de suicide de base 
dans nos collectivités.34 

Protéger les enfants et la jeunesse contre l’adver-
sité est la mesure la plus efficace que notre société 
puisse adopter pour réduire le suicide. En contraste 
avec les facteurs de risque, les facteurs de protection 
offrent un tampon contre le risque de suicide, bien 
qu’elles ne puissent complètement l’éliminer. Les fac-
teurs de protection peuvent instiller de la résilience et 
la capacité de composer avec l’adversité et même d’en 
tirer de la croissance, en favorisant le bien-être mental, 
une plus grande habileté à composer avec le stress  
ou l’adversité, et l’adoption de comportements qui  
alimentent la résilience (p. ex. : rechercher du soutien 
social et entreprendre des activités enrichissantes).  

FIGURE 6 
 
Facteurs de risque de suicide et facteurs de protection pour 
les Inuits au Canada33
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Les facteurs de protection (voir la Figure 8) peuvent 
produire des résultats positifs chez les personnes qui 
vivent des événements et problèmes stressants en  
favorisant des relations solides de soutien, l’adoption 
de stratégies pour composer de manière positive avec 
les épreuves, l’estime de soi et de sa valeur propre, 
l’intelligence et la réussite scolaire.  
 

Les répercussions de la langue  
et de la culture sur le risque de  
suicide ne sont pas claires  
Les Inuits ont réclamé la protection, la promotion et  
la revitalisation de la langue inuktitute pendant toute 
l’histoire du territoire, et nous maintenons que la 
durabilité de la langue et de la culture (c.-à-d. : avoir 
une langue et une culture résilientes) est fondamentale 
pour le bien-être des Inuits.37  La majorité des Inuits 
du Nunavut parlent la langue inuktitute comme 

FIGURE 8 
 
Les facteurs de protection réduisent le risque de suicide36

FIGURE 7 
 
Comment les risques se multiplient dans notre société35
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langue maternelle, et l’amélioration de l’instruction en 
langue inuktitute dans les écoles est essentielle pour 
améliorer la scolarisation et l’emploi.38 La continuité 
culturelle contribue au bien-être de toute société. 
Chaque Inuk qui a participé à la revitalisation ou à la 
promotion de notre langue et de notre culture sait qu’il 
est valorisant de le faire. La continuité culturelle peut 
contribuer positivement à l’estime de soi et à l’identité 
d’une façon qui peut, chez certaines personnes et dans 
certaines circonstances, être un facteur de protection 
contre le suicide.  
 Toutefois, le rôle potentiel de la continuité cul-
turelle comme facteur de protection indépendant  
contre le suicide chez les Inuits n’est pas entièrement 
compris. Les taux élevés de suicide persistent chez les 
Inuits, et ce même dans des zones administratives, 
telles que le Groenland, où la langue inuite est uni-
versellement utilisée et où la langue est valorisée dans 
tous les secteurs de la société.39  Les réductions les plus 
importantes du taux de suicide chez les hommes du 
Groenland sont survenues à Nuuk, la collectivité la 
plus populeuse où les activités culturelles, telles que  
la chasse et la pêche, sont limitées.40 Les Inuits du 
Nunavik souffrent également de taux élevés de suicide 
malgré le fait qu’ils vivent dans une société relative-
ment « traditionnelle » où la plupart des enfants et  
des jeunes s’expriment en langue inuite. À l’autre  
extrémité du spectre, les taux de suicide chez les Inuits 
du Canada sont les plus faibles dans la région d’étab-
lissement d’Inuvialuit, où le dialecte régional est jugé 
être moribond, ce qui signifie que la majorité de ceux 
qui l’utilisent sont des aînés.41  

Les répercussions de la langue et de la culture sur 
le risque de suicide dans l’Inuit Nunangat (qui com-
prend toutes les régions inuites au Canada) et dans le 
monde inuit dans son ensemble (c.-à-d. : le nord de 

l’Alaska et le Groenland) requièrent plus de recherche. 
Toutefois, ce que nous savons être exact à propos des 
Inuits dans leur ensemble, de l’Alaska au Groenland, 
est que trop d’enfants et jeunes sont confrontés à une 
grave adversité dans des environnements d’iniquité, 
jumelés à des services limités que les données 
probantes relient à un risque accru de suicide.  

À titre d’exemple, une fillette sur trois au Groen-
land et environ un garçon sur 10 âgés de moins de 15 
ans ont vécu un contact sexuel non désiré.42 Chez la 
population autochtone de l’Alaska dans son ensemble 
(y compris les Inuits de l’Alaska), une femme sur deux 
et plus d’un homme sur quatre a vécu de la violence 
physique ou sexuelle au cours de sa vie.43 La préva-
lence de personnes vivant de la violence physique et 
sexuelle est similaire au Nunavik.44   

Ces tendances circumpolaires quant au type et à la 
prévalence des expériences négatives auxquelles sont 
confrontés de nombreux enfants et jeunes Inuits sont 
élevées dans des environnements sociaux et politiques 
où les ressources et le soutien en matière de préven-
tion de la violence sont limités comparativement à ce 
qui prévaut dans les régions plus populeuses des 
États-Unis, du Canada et du Danemark. Les données 
probantes permettent de croire que le risque de sui-
cide est relié à des facteurs environnementaux qui ont 
une incidence disproportionnée sur les jeunes et que 
ces facteurs de risque sont jumelés à des inégalités en 
matière de services de santé et sociaux qui empêchent 
trop de familles et de jeunes d’atteindre leurs 
meilleurs niveaux de santé et de bien-être. 
 
Égalité sociale et risque de suicide 
Créer l’égalité sociale, c’est veiller à ce que chaque 
membre de la société ait la possibilité d’atteindre son 
niveau le plus élevé possible de santé et de bien-être. 
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Trop d’Inuits sont aujourd’hui confrontés à des obsta-
cles sociaux et économiques à la santé et au bien-être 
qui, dans certains cas, les exposent à un risque plus 
élevé de suicide. Le suicide est le symptôme le plus 
tragique de l’inégalité sociale qui soit dans notre  
société à cause des vulnérabilités que ces inégalités  
entraînent pour notre population.  

Les conditions de l’inégalité sociale se définissent 
comme les différences injustes et évitables de l’état de 
santé des membres de la population, et entre les popu-
lations.45 Adopter des mesures pour créer l’égalité  
sociale signifie prendre en main les causes profondes 
des disparités sociales et de la santé que nous vivons 
aujourd’hui, dont plusieurs sont les facteurs de risque 
de suicide, comme la violence, le manque d’accès aux 
soins de santé et la pauvreté.  

Adopter des mesures signifie également s’assurer 
que les Inuits du Nunavut ne sont pas incidemment 
lestés par des politiques qui imposent un poids 
économique additionnel aux foyers. À titre d’exemple, 
la politique de la taxe sur le carbone comprise dans  
le Cadre pancanadien sur la croissance propre et les 
changements climatiques peut se traduire par une  
augmentation du coût de la vie des Nunavummiuts.46   

Les différences marquées entre l’état social et de 
santé des Inuits du Nunavut comparativement à celui 
des Canadiens dans leur ensemble sont bien docu-
mentées. Les Inuits ont été confrontés à l’inégalité  
sociale depuis leur transition de leur territoire vers des 
établissements où les familles avaient peu accès à du 
logement, à des services de santé et à une éducation 
scolaire culturellement appropriée. Les répercussions 
des pensionnats, des maladies mortelles et de la  
pauvreté ont ajouté une autre couche de stress à ces 
problèmes, ce qui a contribué à la difficulté, pour les 

familles, d’atteindre leur plus haut niveau de santé et 
de bien-être, et à augmenter le niveau de risque de 
suicide chez la population.  

L’inégalité peut être observée dans divers 
secteurs, dont : 
• Insécurité alimentaire : 70 pour cent des foyers 

inuits du Nunavut n’ont pas suffisamment de 
nourriture comparativement à 8 pour cent dans  
le cas de l’ensemble des foyers au Canada.47   

• Logement : Environ 35 pour cent48 des logements 
au Nunavut ont été classés comme surpeuplés 
compte tenu du manque de chambres à coucher, 
comparativement à 4 pour cent49 chez la popula-
tion non autochtone du Canada. 

• Accès aux soins de santé : On compte 30 médecins 
par groupe de population de 100 000 au Nunavut, 
comparativement à 119 dans les organismes de 
santé publique urbains.50  

• Espérance de vie : L’espérance de vie au Nunavut 
n’est que de 71,8 années, soit 10 ans de moins que 
l’espérance de vie moyenne des Canadiens dans 
leur ensemble.51   

• Scolarisation : Le taux d’obtention de diplôme  
d’études secondaires au Nunavut* entre 1999 et 
2015 n’a jamais dépassé 37 pour cent.52   

• Emploi : le taux d’emploi chez les Inuits du 
Nunavut âgés de 15 ans ou plus est de 50 pour 
cent comparativement à 86 pour cent dans le cas 
des non-Inuits du Nunavut.53  

• Revenus : le revenu médian total pour les Inuits 
du Nunavut âgés de 15 ans ou plus en 2010 était 
de 17 369 $, comparativement à 85 406 $ dans le 
cas des non-Inuits du Nunavut.54  

 
* Le taux brut d’obtention de diplôme est calculé en divisant le nombre de diplômés par la moyenne estimative de la population âgée de 17 à 18 ans (âge habituel pour 

l’obtention d’un diplôme). 
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Ces indicateurs et d’autres indicateurs d’inégalité 
sociale contribuent au fait que le Nunavut est au 46e 
rang comme zone administrative comparativement à 
d’autres États-nations utilisant l’Indice du développe-
ment humain, et les Nunavummiuts sont confrontés à 
une qualité de vie similaire à celle qu’on observe en 
Lettonie ou en Croatie.55 Contrastant avec le faible 
rang du Nunavut, le Canada se classe 9e parmi 188 
États-nations.  

L’Indice du développement humain est un outil 
utilisé pour mesurer le bien-être des nations en fonc-
tion de l’espérance de vie, de l’éducation et du revenu 
par habitant. L’espérance de vie des Inuits du 
Nunavut, indicateur de la santé globale, est plus  
faible qu’en Irak, pays déchiré par la guerre.  

La création de l’égalité sociale est nécessaire pour 
réduire le risque de suicide dans notre population et 
nous orienter vers une réalité où le taux de suicide 

sera faible, soit égal ou inférieur à celui qui prévaut  
au Canada dans son ensemble. Cela signifie qu’il faut 
nous assurer que les enfants entreprennent leur vie 
avec la meilleure santé possible et grandissent dans 
des milieux sécuritaires et qui offrent du soutien, four-
nissent aux parents appauvris et qui se débattent pour 
vivre un soutien suivi, et investir dans les gens qui  
luttent pour composer avec les épreuves, mais qui 
n’ont pas les ressources requises pour atteindre leur 
plus haut niveau de santé et de bien-être.  
 
Traumatisme intergénérationnel et 
risque de suicide 
L’augmentation du comportement suicidaire au 
Nunavut au cours des dernières décennies est liée  
aux changements dans la prévalence des facteurs de 
risque de suicide — dont la transmission intergénéra-
tionnelle des traumatismes historiques sous toutes ses 

Igloolik, Nunavut
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formes (maltraitance affective, physique et sexuelle, 
violence, toxicomanie, notamment).  

Un traumatisme peut survenir en réaction à un 
événement ou à plusieurs événements qui incitent une 
personne à craindre pour sa vie ou pour son bien-être, 
ou pour le bien-être physique d’autres personnes. Cela 
comprend des expériences telles que le fait d’avoir été 
témoin ou d’être victime de violence, d’une blessure 
grave, de violence physique et sexuelle, ou d’agres-
sion sexuelle. Cela peut également comprendre le 
traumatisme de la perte ou du décès d’un être cher à 
l’occasion d’un crime, d’un accident ou d’un suicide.  

En plus d’affecter les personnes et les familles, un 
traumatisme peut affecter des groupes de personnes. 
L’expression traumatisme historique est utilisée pour 
décrire le stress traumatique vécu par l’ensemble  
d’un groupe à la suite d’une blessure cumulative et 
psychologique au cours d’une vie et d’une génération 
à l’autre.56  

Les expériences traumatisantes non résolues  
peuvent causer une détresse prolongée et contribuer à 
un risque cumulatif de suicide, particulièrement 
lorsque les expériences traumatisantes mènent à la dé-
pression et à la toxicomanie. Les Inuits du Nunavut 
sont plus susceptibles que la moyenne des Canadiens 
à être exposés à des facteurs de risque de suicide, y 
compris les facteurs de risque liés à des expériences 
traumatisantes, parce que les familles et communautés 
inuites ont vécu un traumatisme disproportionné, 
mais continuent à ne pas avoir accès aux ressources  
et au soutien requis pour soigner les effets de ce  
traumatisme. 

Il n’y a pas de centre de traitement de la toxico-
manie pour les patients externes au Nunavut, par  
exemple, en dépit du fait que la toxicomanie est un  
recours fréquemment utilisé par les gens pour com-

poser avec le stress traumatique. Le GN s’en remet à 
des services de santé mentale de l’extérieur du  
territoire pour offrir des soins psychiatriques aux 
Nunavummiuts, ce qui signifie qu’il n’y a personne au 
Nunavut qui peut diagnostiquer une maladie mentale 
grave ou prescrire des médicaments et un traitement 
suivi. Il y a également deux refuges pour les victimes 
de violence familiale sur le territoire pour aider les 
personnes exposées à de la violence, et le bassin de  
logements est insuffisant pour les besoins de la  
population.  
 
Enfant exposé à l’adversité et  
risque de suicide 
Il y a des liens étroits entre l’exposition d’un enfant à 
de l’adversité et le risque de suicide plus tard au cours 
de sa vie. Les symptômes de traumatisme qui résul-
tent souvent d’une expérience vécue de violence ou 
du fait d’avoir été témoin de violence à la maison, de 
maltraitance sexuelle et d’autres formes d’adversité 
peuvent augmenter le risque de suicide plus tard  
au cours de la vie. La recherche sur les liens entre  
l’adversité vécue au cours de l’enfance et un état de 
santé et des comportements négatifs doit susciter des 
investissements dans des services et du soutien pour 
les enfants et la famille inuits.  

L’Étude sur les expériences négatives de l’enfance 
(ENE) est l’analyse la plus solide portant sur la vio-
lence et la négligence vécues au cours de l’enfance, et 
sur la santé et le bien-être plus tard au cours de la vie. 
L’étude cherchait des liens entre l’état de santé de  
17 000 Américains adultes et le nombre ainsi que le 
type d’expériences négatives vécues au cours de  
l’enfance, rapportées par ces personnes. Dix expéri-
ences négatives vécues au cours de l’enfance ont été 
étudiées, dont la maltraitance de l’enfant (affective, 
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physique et sexuelle), et le fait de grandir dans un mi-
lieu familial sérieusement dysfonctionnel (témoin de 
violence familiale, alcoolisme ou autre toxicomanie à 
la maison, le fait de vivre aux côtés de membres de la 
famille qui souffrent de maladie mentale ou ont un 
comportement suicidaire, le fait de vivre la mésen-
tente conjugale des parents ou de la criminalité à la 
maison).57  

L’étude ENE a relevé que la prévalence et le risque 
de tabagisme, d’obésité grave, d’inactivité physique, 
de dépression et de tentatives de suicide augmen-
taient au gré des expositions à des expériences néga-
tives au cours de l’enfance. Autrement dit, plus grand 
est le nombre d’expériences négatives auxquelles  
l’enfant est exposé au cours de son enfance, plus il est 
susceptible de devenir fumeur, obèse et physiquement 
inactif à l’âge adulte, de souffrir de dépression et de 
faire une tentative de suicide.  

Il a été établi par l’étude que la probabilité de  
faire une tentative de suicide était plus de 12 fois 
supérieure dans le cas de ceux qui ont vécu quatre 
ENE qu’elle ne l’est pour ceux qui n’ont vécu aucune 
expérience de cette nature. La prévalence et le risque 
d’alcoolisme, de consommation de drogue, de promis-
cuité sexuelle et de maladies transmises sexuellement 
obéissent à la même logique.58 

Les personnes qui vivent une ENE en viennent 
souvent à élever leurs propres enfants dans un cadre 
familial où les ENE sont plus généralisées, ce qui con-
tribue à maintenir les cycles d’expériences négatives 
de l’enfance qui exposent des générations successives 
de familles à une mauvaise santé et à des comporte-
ments à risque, pendant des générations.59 C’est 
pourquoi certains gouvernements mènent des études 
sur les ENE de leur propre chef afin de cibler les  

communautés les plus touchées par les ENE et de 
fournir plus efficacement les services de soutien exis-
tants à ces communautés.  

La Christchurch Health and Development Study 
de Nouvelle-Zélande a également constaté que les  
expériences négatives de l’enfance, telles que l’extrême 
pauvreté, la maltraitance, ou la négligence, exposent 
les gens à un risque plus élevé de résultats négatifs re-
liés au comportement suicidaire, tel que la mauvaise 
santé mentale, la toxicomanie et la pauvreté.60  L’étude 
a suivi le progrès de la santé, de l’éducation et dans la 
vie d’un groupe de 1 265 enfants nés à Christchurch 
(Nouvelle-Zélande) à partir de 1977.  

Cette recherche appuie ce qui est observé depuis 
longtemps dans nos collectivités : les personnes 
décédées par suicide ont souvent vécu des expériences 
négatives au cours de l’enfance. L’Étude sur la santé  
des Inuits, menée entre 2007 et 2008, interrogeait un 
échantillon représentatif d’adultes inuits au sujet  
de leurs expériences de maltraitance, de violence  
sexuelle, vécues au cours de l’enfance, de violence  
sexuelle vécue à l’âge adulte, de dépression et de  
suicide. Les réponses fournies par les participants,  
ci-dessous, brossent un tableau sombre de l’adversité 
chez les Inuits du Nunavut : 
 

Maltraitance 
• 31 pour cent des participants ont déclaré avoir 

vécu de la maltraitance physique grave dans leur 
enfance (31 pour cent des femmes et 31 pour cent 
des hommes).61  

• 50 pour cent des participants ont déclaré avoir 
vécu au moins une forme de violence physique à 
l’âge adulte (52 pour cent des femmes et 46 pour 
cent des hommes).62  
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La violence sexuelle au cours de l’enfance  
(toute forme d’attouchement sans consentement, de contrainte sexuelle ou  
de relation sexuelle forcée) 
• 41 pour cent des participants ont déclaré avoir 

vécu de la violence sexuelle grave dans leur  
enfance (52 pour cent des femmes et 22 pour cent 
des hommes).63  

 
Violence sexuelle à l’âge adulte 
• 18 pour cent des participants ont déclaré avoir 

vécu une activité sexuelle forcée ou tentative  
d’activité sexuelle forcée (27 pour cent des 
femmes et 5 pour cent des hommes).64  

 
Dépression 
• 43 pour cent des répondants ont déclaré s’être  

sentis si déprimés que rien ne pourrait les stim-
uler, à un moment ou l’autre au cours des 30 
derniers jours.65  

• 9 pour cent des répondants ont déclaré s’être  
sentis si déprimés que rien ne pourrait les stim-
uler, en permanence ou la plupart du temps au 
cours des 30 derniers jours.66 

 
Suicide 
• 48 pour cent des répondants ont déclaré avoir eu 

des pensées suicidaires à un moment ou l’autre  
au cours de leur vie; 14 pour cent ont nourri ces  
pensées au cours des 12 derniers mois.67  

• 29 pour cent des participants ont déclaré avoir fait 
une tentative de suicide à un moment ou l’autre 
au cours de leur vie (31 pour cent des femmes et 
25 pour cent des hommes).68  

• 5 pour cent des répondants avaient fait une tenta-
tive de suicide au cours des 12 mois précédant  
l’étude.69  

 

Ces facteurs de risque de suicide peuvent être 
constatés dans la vie des Inuits qui sont décédés par  
suicide. L’étude Learning from Lives that Have Been 
Lived : Nunavut Suicide Follow-Back Study a analysé 
les vies des 120 Inuits qui sont décédés par suicide 
entre 2003 et 2006.70  Les chercheurs ont utilisé des  
entrevues avec des amis et des proches des personnes 
décédées pour cerner les points communs entre les ex-
périences de vie des personnes qui sont décédées par 
suicide et les a comparés à ceux de leurs pairs vivants 
du même âge, du même sexe et de la même commu-
nauté d’origine.  

L’étude a constaté qu’un nombre significative-
ment plus important de personnes du groupe de sui-
cidaires avait vécu de la violence au cours de leur 
enfance que celles du groupe de comparaison, et que 
significativement plus de personnes du groupe de sui-
cidaires avaient subi de la maltraitance physique ou 
sexuelle au cours de leur enfance comparativement au 
groupe de comparaison. Les niveaux d’impulsivité et 
d’agression étaient également significativement plus 
élevés chez les personnes décédées par suicide, 
comme ce fut le cas du nombre de personnes souffrant 
de troubles de dépression actuellement ou qui en ont 
souffert au cours de leur vie. 

Les données probantes reliant les expériences 
négatives de l'enfant et le comportement suicidaire 
doivent orienter des investissements dans les services 
de soutien aux familles, enfants et jeunes vulnérables. 
L’implication politique en matière de prévention du 
suicide au Nunavut est qu’une approche plus coor-
donnée de la prévention du suicide est requise, et 
qu’elle devrait tenir compte de la durée de vie des  
personnes et des environnements dans lesquels elles 
grandissent.  
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La Nunavut Suicide Follow-Back Study fait  
également valoir les caractéristiques sociales et 
économiques des personnes qui sont décédées par  
suicide entre 2003 et 2006; les personnes du groupe de 
suicidaires étaient en général non mariées, étaient en 
chômage dans une proportion plus élevée et étaient 
moins scolarisées, ce qui indique que le suicide met  
en cause plusieurs autres facteurs de risque liés au 
développement et sociaux. 
 
Détresse mentale et risque de suicide 
Il y a des liens étroits entre les problèmes de santé 
mentale et le suicide. Les problèmes de santé mentale 
sont généralement caractérisés par une mauvaise 
régulation de l’humeur, des pensées ou du comporte-
ment.71 Certaines études démontrent que la majorité 
des personnes décédées par suicide souffrent de prob-
lèmes de santé mentale.72 Les troubles de l’humeur, les 
troubles de toxicomanie, la schizophrénie et les trou-
bles de la personnalité sont les diagnostics les plus 
fréquents chez les personnes qui sont décédées par 
suicide. Les troubles de l’humeur comptent parmi les 
problèmes mentaux les plus répandus et comprennent 
les troubles dépressifs graves. 

L’interaction entre les problèmes de santé mentale 
et le comportement suicidaire est complexe, chaque 
problème étant en interaction avec divers facteurs qui 
peuvent accroître le risque de suicide. À titre d’exem-
ple, des troubles dépressifs antérieurs, des tentatives 
de suicide, de la toxicomanie, de l’agitation motrice 
(incapacité de rester assis inactif), la peur de la désin-
tégration mentale, un faible respect des traitements, et 
une perte récente sont liés à un risque plus élevé de 
suicide chez les personnes atteintes de schizophrénie.73  

L’étude Nunavut Suicide Follow-Back Study a 
relevé des taux plus élevés de dépression, de troubles 
de la personnalité, de toxicomanie et de traits d’impul-
sivité et d’agression (aspects qui peuvent être sous- 
jacents à un trouble mental) chez les Inuits décédés 
par suicide, comparativement à leurs pairs vivants.74   
L’étude corrobore les observations globales relatives 
aux liens entre les troubles de santé mentale et le  
suicide, ce qui démontre que nous devons diagnosti-
quer et traiter les troubles de santé mentale dans la  
démarche de prévention du suicide au Nunavut.  

Les liens entre les troubles de santé mentale et le 
comportement suicidaire permettent de conclure que 
les efforts de prévention du suicide doivent focaliser 
sur la prévention et le traitement des troubles de  
santé mentale. Une grande proportion des personnes 
décédées par suicide avaient un problème de santé 
mentale, mais la majorité des personnes qui souffrent 
de problèmes de santé mentale ne font pas nécessaire-
ment une tentative de suicide. Toutefois, les façons 
particulières par lesquelles les problèmes de santé 
mentale influencent le comportement suicidaire ne 
sont pas entièrement comprises. 
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Recommandations 
 
Gouvernement du Nunavut  

• Mettre en œuvre les dispositions de l’article 32 de l’Accord sur le Nunavut afin de 
garantir que des mesures de prévention du suicide soient établies en partenariat avec 
les Inuits du Nunavut et qu’elles reflètent le caractère distinct de notre langue, de notre 
culture et de notre société. 

 
• Veiller à ce que les programmes, les services et le soutien en matière de prévention du 

suicide soient fondés sur des données probantes et ciblent les facteurs de risque connus 
en matière de suicide. 

 
• Établir un programme obligatoire en partenariat avec NTI destiné à éduquer tous les 

fonctionnaires à propos des traumatismes historiques, du risque de suicide et des  
facteurs de protection chez les Inuits du Nunavut. 

 
• Créer une égalité sociale en traitant les questions de la pauvreté, de la scolarisation, de 

l’accès aux soins de santé, du logement et de la sécurité alimentaire. 
 

• Recueillir des données, de manière continue, sur les idées suicidaires (pensées ou  
intention d’automutilation), les tentatives de suicide et les expériences de maltraitance 
au cours de l’enfance. 

 
• Établir au Nunavut un centre de traitement des toxicomanies qui est adapté aux Inuits, 

offre des services en langue inuktitute et est planifié en partenariat avec NTI. 
 

• Travailler en partenariat avec NTI et le gouvernement fédéral afin d’établir des  
solutions politiques afin de compenser les répercussions potentiellement régressives de 
la tarification du carbone sur les foyers vulnérables du Nunavut, fondées sur les en-
gagements du gouvernement fédéral à l’égard des peuples autochtones dans le cadre 
du Cadre pancanadien sur la croissance propre et les changements climatiques. 
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Gouvernement du Canada 
• Créer une égalité sociale chez les Inuits du Nunavut en appliquant l’article 32 de  

l’Accord sur le Nunavut afin de combler les lacunes persistantes dans des secteurs tels 
que celui du logement, de l’éducation formelle, de la sécurité alimentaire et des soins 
de santé. 

 
• Financer des programmes et services offerts en langue inuktitute de façon paritaire 

avec les allocations fédérales par personne pour la promotion du français. 
 

• Collaborer en partenariat avec NTI afin d’offrir une orientation au GN en matière 
d’alignement du système d’éducation formelle avec la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones. 

 Famille au Nunavut
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Partie 2 : Politiques, programmes et pratiques  
prometteurs 

La Partie 2 de ce rapport décrit l’état de la situation en 
matière de prévention du suicide au Nunavut. Elle 
présente un survol de projets prometteurs en matière 
de prévention du suicide et explore les possibilités de 
coordination de mesures similaire sur le territoire. 
Cette section se fonde sur les données probantes en 
matière de prévention du suicide présentées dans la 
Partie 1 et identifie les développements de politiques 
intérieures qui créent un effet de levier pour promou-
voir davantage la prévention du suicide et agir à cet 
égard. Les Nunavummiuts ont grandement contribué 
à notre compréhension de la raison pour laquelle un si 
grand nombre d’Inuits du Nunavut décèdent par sui-
cide, font des tentatives de suicide ou nourrissent des 
pensées suicidaires. La planification récente en 
matière de prévention démontre comment une ap-
proche basée sur une action coordonnée en amont et 
sur des données probantes remplace peu à peu des 
hypothèses émises depuis longtemps sur les raisons 
pour lesquelles les personnes décèdent par suicide. 
Toutefois, notre tâche est de traduire cette compréhen-
sion en politiques et mesures qui soutiennent les  
personnes les plus vulnérables de notre société.   
 
Qu’est-ce que la prévention du suicide?   
L’expression prévention du suicide désigne toutes les 
mesures que nous connaissons qui sont susceptibles 
de réduire le risque de suicide dans la population, 
pendant toute la durée de la vie d’une personne. La 
prévention du suicide se distingue de l’intervention  
en matière de suicide, laquelle reconnaît les signes 

précurseurs du comportement suicidaire et intervient 
ponctuellement pour empêcher l’escalade du risque 
de suicide. La postvention en matière de suicide 
désigne une série d’interventions planifiées auprès des 
personnes concernées par le suicide, comme la famille 
et les amis de la personne décédée par suicide.  

Le suicide chez les Inuits n’est pas un problème 
isolé dans notre société, mais plutôt un problème qui 
est lié aux conditions dans lesquelles les personnes 
sont nées, grandissent, travaillent, vivent et vieillis-
sent, et à l’ensemble plus vaste des forces et systèmes 
(c.-à-d. : politiques économiques, politiques sociales, 
politiques culturelles et systèmes politiques) qui con-
ditionnent la vie quotidienne.75 Pour bien prévenir le 
suicide, les sociétés doivent prendre en charge ces  
relations complexes.  

Nous savons, par exemple, que les personnes  
qui grandissent dans un milieu familial sécuritaire et 
stable sont exposées à un risque réduit de suicide  
comparativement à celles qui sont souvent confrontées 
à la violence et au stress. Les approches en amont de 
prévention du suicide peuvent comprendre la presta-
tion continue de soutien, de ressources et d’éducation 
aux parents en devenir et aux nouveaux parents qui 
sont vulnérables économiquement, la mise en lien des 
familles avec l’éducation de la petite enfance, et le fait 
de veiller à ce que les familles aient accès à des formes 
de soutien social, comme les refuges pour les person-
nes exposées à la violence familiale. Ces interventions 
en amont pour les enfants sont destinées à établir une 
fondation solide pour garantir une santé et un  
bien-être qui dureront toute la vie.  
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Article 32 de l’Accord sur le Nunavut 
L’article 32 de l’Accord sur le Nunavut affirme que  
les Inuits ont le droit de participer à l’élaboration des 
politiques sociales et culturelles ainsi qu’à la concep-
tion des programmes et services sociaux et culturels, y 
compris de leurs mécanismes d’exécution, dans la  
région du Nunavut.76 L’application de l’article 32 est 
nécessaire pour soutenir le développement des poli-
tiques, programmes et services plus efficaces pour les 
Inuits, y compris dans le domaine de la prévention  
du suicide. 

L’article 32 est une plateforme essentielle pour la 
coopération trilatérale entre le GN, le gouvernement 
du Canada et les Inuits; il constitue le mécanisme légal 
par l’intermédiaire duquel les Inuits du Nunavut  
peuvent exercer leur droit à l’autodétermination à  
l’intérieur d’un gouvernement populaire. 

L’application de l’article 32 est essentielle au  
succès de la prévention du suicide au Nunavut. Grâce 
à lui, nous pouvons traiter l’inégalité sociale, culturelle 
et économique, collaborer afin de coordonner des  
interventions solides, créatrices de santé et de bien-
être, et combler les lacunes en information et en 
recherche. Le Rapport annuel sur l’état de la culture 
inuite 2014-2015 de NTI fait valoir le lien entre la  
mise en œuvre de l’article 32 et l’amélioration de la  
situation sociale et économique des Inuits.77  
 
Vérité et réconciliation 
La Commission Vérité et réconciliation (CVR) du 
Canada a été établie en vertu de la Convention de  
règlement relative aux pensionnats indiens pour con-
tribuer à l’établissement de la vérité, à la réparation et 
à la réconciliation pour les survivants des pensionnats 
au Canada.78 Afin de réparer l’héritage laissé par les 

pensionnats et d’assurer l’avancement du processus 
de la réconciliation canadienne, la CVR du Canada a 
établi 94 Appels à agir destinés aux gouvernements 
fédéral, provinciaux, territoriaux et autochtones,  
dont certains traitent du suicide chez les peuples  
autochtones. En décembre 2015, le gouvernement du 
Canada a promis d’agir immédiatement en réponse 
aux 94 Appels à agir.79  

L’appel à agir 19 invite le gouvernement fédéral à 
établir, en consultation avec les peuples autochtones, 
des objectifs mesurables pour cerner et combler les  
lacunes en matière de santé entre les communautés 
autochtones et non autochtones, en focalisant sur des 
indicateurs tels que la mortalité infantile, la santé 
maternelle, le suicide, la santé mentale, les toxicoma-
nies, l’espérance de vie, les taux de natalité, les  
problèmes de santé du nourrisson et de l'enfant, les 
maladies chroniques, l’incidence de la maladie et des 
blessures, ainsi que l’accessibilité de services de santé 
appropriés.80  

L’Appel à agir 21 invite le gouvernement fédéral à 
fournir du financement durable aux centres de guéri-
son autochtones existants et nouveaux afin d’assurer 
la prise en charge des blessures physiques, mentales, 
affectives et spirituelles causées par les pensionnats et 
de garantir que le financement des centres de guérison 
au Nunavut et dans les Territoires du Nord-Ouest sera 
une priorité.81  

Le gouvernement du Canada doit prendre des 
mesures afin de créer une égalité sociale au Nunavut 
et de prévenir le suicide dans le cadre de son engage-
ment général à accomplir la réconciliation. L’article 32 
de l’Accord sur le Nunavut est le mécanisme politique 
par l’intermédiaire duquel cet important travail de  
réconciliation pourra progresser au Nunavut.  
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Plan d’action de la stratégie de  
prévention du suicide au Nunavut 
Le Plan d’action de la stratégie de prévention du suicide 
au Nunavut (le Plan d’action ci-après) a été déposé en 
2011 afin de fournir un leadership en matière d’efforts 
de prévention du suicide sur l’ensemble du territoire. 
Il demeure l’initiative de prévention du suicide la plus 
complète entreprise au Nunavut à ce jour. Le Plan 
d’action est l’œuvre d’un effort concerté du GN, de 
NTI, du Embrace Life Council et de la GRC, qui ont 
établi des actions politiques en vue de la mise en 
œuvre de la Stratégie de prévention du suicide au 
Nunavut entre le 1er septembre 2011 et le 31 mars 2014.  

Le document investit les partenaires de l’exécu-
tion de huit engagements et de 42 objectifs assortis 
d’échéances particulières, ainsi que de la tenue d’une 
évaluation et d’une surveillance continues du progrès. 
Il émet l’hypothèse, notamment, que la mise en œuvre 
pourrait mener à un accès à une vaste gamme de 
ressources en matière de santé mentale et de toxico-
manies pour les Nunavummiuts, dans leurs propres 
collectivités; à une collaboration accrue entre le gou-
vernement, les écoles et la GRC afin que les enfants et 
les jeunes en situation de détresse aient une meilleure 
chance d’obtenir une aide appropriée; et à l’introduc-
tion d’un enseignement centré sur les dimensions  
sociales et affectives à l’école pour aider les étudiants  
à acquérir de la résilience et des mécanismes pour 
composer positivement avec la situation.82  

Une évaluation indépendante du Plan d’action 
menée en 2016 concluait qu’il n’avait pas été assorti de 
ressources adéquates.83 Le manque de financement et 
de ressources humaines pour le Plan d’action est cité 
comme principale raison de son échec.84 Un deuxième 
plan d’action est en cours de développement en vue 
de sa mise en œuvre entre 2017 et 2022, avec davan-
tage d’orientation et de participation centrées sur les 
communautés.  

Le plan d’action de 2017 à 2022 focalisera sur les 
priorités établies par les participants au sommet  
Atausiuqatigiingniq Inuusirmi United for Life tenu à 
Iqaluit en mai 2016. Plus de 100 Nunavummiuts de 
l’ensemble du territoire ont participé au sommet.  
Les participants ont fait valoir l’importance de la 
transmission de la langue et de la culture inuites, des 
programmes de développement de la petite enfance, 
d’un plus grand soutien aux enfants et aux jeunes, et 
d’un plus grand nombre de services en santé mentale 
pour tous les âges, parmi d’autres priorités cernées.  

Inuusivut Anninaqtuq (Unis pour la vie) est le troisième 
plan d'action du Nunavut pour la prévention du suicide. Il 
présente les actions que nous avons convenu de mener au 
cours des cinq prochaines années, de 2017 à 2022.
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Le Plan d’action Inuusivut Anninaqtuq : a été déposé 
en juin 2017.85 
  
Enquête du Coroner en chef du 
Nunavut sur le suicide  
En 2013, 45 Inuits sont décédés par suicide au 
Nunavut, ce qui a incité le Coroner en chef du terri-
toire à mener une enquête spéciale sur le suicide en 
2015 dans le but d’informer le public sur les condi-
tions sociales sous-jacentes qui contribuent au risque 
de suicide dans notre population. Le jury de l’enquête, 
composé de six membres, a pressé le GN à déclarer 
que le suicide est une urgence de santé publique.86 Le 
jury a déposé 30 recommandations non contraignantes 
à tous les partenaires qui ont créé le Plan d’action en 
matière de prévention du suicide de 2011, qui a échoué, 
ainsi qu’au gouvernement fédéral.  

Les jurés ont appris que le Plan d’action de la 
stratégie de prévention du suicide au Nunavut avait un 
leadership déficient en matière de prises de décisions 
et était sous-financé.  

Parmi les recommandations des jurés, citons : 
• Ouvrir des centres de traitement en toxicomanie 

dans chacune des trois régions du Nunavut au 
plus tard en 2018. 

• Fournir un financement pluriannuel adéquat et 
exclusif aux initiatives de prévention du suicide 
du Embrace Life Council, de la ligne d’assistance 
Kamatsiaqtut et des Associations régionales  
inuites au plus tard en 2016. 

• Adopter 41 des 42 recommandations du rapport 
d’évaluation du Plan d’action de la stratégie de 
prévention du suicide au Nunavut (à l’exclusion  
de la recommandation 18, qui recommande la 
consultation entre pairs, laquelle est toujours 

passée en revue quant à son efficacité pour réduire 
le risque de suicide et créer un risque accru en  
situation de crise). 

• Nommer un ministre responsable de la prévention 
du suicide à la prochaine session de l’Assemblée 
législative, ainsi qu’un secrétariat responsable de 
la reddition directe de rapports à ce ministre au 
sujet du progrès accompli en matière de réduction 
du nombre de suicides. 

• Déposer le deuxième Plan d’action de la stratégie 
de prévention du suicide au Nunavut avec 
ressources exclusives et critères d’évaluation au 
plus tard en mars 2016. 

• Établir une Stratégie nationale de prévention du 
suicide au plus tard en septembre 2016. 

En octobre 2015, le premier ministre du Nunavut, 
Peter Taptuna, a déclaré que le suicide était à l’état de 
crise et a nommé le ministre de la Santé d’alors, Paul 
Okalik, comme ministre responsable de la prévention 
du suicide. Okalik a été investi de la charge de diriger 
un comité spécial du cabinet pour mettre en œuvre  
les recommandations déposées dans le cadre de  
l’enquête. 

Au printemps de 2016, NTI, le GN, Embrace  
Life Council et la GRC déposaient le plan d’action 
Résilience intérieure : Un plan d’action pour la prévention 
du suicide au Nunavut 2016/201787. Le document est 
une tentative de ressusciter le Plan d’action et focalise 
uniquement sur 2016-2017. Il est structuré selon les 
huit engagements initiaux de la Stratégie de prévention 
du suicide au Nunavut et vise à mettre en œuvre les 
recommandations du jury déposées dans le cadre de 
la conclusion de l’enquête du coroner de 2015. 
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Défense des intérêts de l’enfance et 
des jeunes  
Le GN s’est joint à toutes les autres zones administra-
tives du Canada lorsque, en juin 2014, après près 
d’une décennie de lobbying et un retard de six ans, il a 
créé le Bureau du représentant de l’enfance et de la  
jeunesse. Le Bureau est un organisme indépendant  
qui œuvre au nom des jeunes Nunavummiuts pour 
garantir que le GN protège et fasse valoir leurs droits 
et leurs intérêts. Le Bureau aura un rôle important à 
jouer en prévention du suicide chez les Inuits, et sa 
création est une étape positive dans l’avancement de 
la protection de l’enfance et des jeunes sur le territoire.  

Le Bureau du Représentant de l’enfance et de la  
jeunesse est responsable de la sauvegarde et droits et 
des intérêts de l’enfance et des jeunes au Nunavut en 
s’acquittant d’une vaste gamme de responsabilités en 

vertu de la Loi sur le Représentant de l’enfance et des  
jeunes du Nunavut.88 Ces responsabilités comprennent 
la défense des droits individuels, des examens sys-
témiques et spéciaux, ainsi que l’éducation du public.  

Les défenseurs des droits de l’enfance et des  
jeunes ont la responsabilité de veiller à ce que les droits, 
les intérêts et le bien-être de tous les enfants et jeunes 
soient valorisés et respectés dans les communautés 
canadiennes et dans la législation, les politiques, les 
programmes et les pratiques gouvernementaux.89 Leur 
travail dans chaque province et territoire est fondé sur 
les principes de la Convention sur les droits de l’enfance  
de 1989 des Nations-Unies, un traité contraignant de 
droits de la personne qui établit les droits civils, poli-
tiques, économiques, sociaux, en santé et culturels des 
enfants. Ces droits comprennent le droit à la protection 
(p. ex. : contre la maltraitance et l’exploitation); à la 

Désigné Immeuble 926, le bâtiment de l'Assemblée législative du Nunavut est le siège de l'Assemblée législative 
du Nunavut.
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prestation de services (p. ex. : de l’éducation, des soins 
de santé et d’une qualité de vie adéquate); et à la par-
ticipation (p. ex. : entendre le point de vue des enfants 
et respecter leur capacité d’évoluer).90  

Au cours de sa première année, le Bureau du 
Représentant de l'enfance et de la jeunesse du 
Nunavut a entendu directement les jeunes exprimer 
que le taux élevé de suicide sur le territoire est une 
priorité. Le Bureau a également entrepris la création 
d’un inventaire des programmes, services et installa-
tions pour les enfants et les jeunes au cours de sa  
première année d’activité afin de faciliter son travail 
de défense des intérêts, aspect central des fonctions du 
Bureau.91 La Représentante de l’enfance et des jeunes, 
Sherry McNeil-Mulak, a constaté dans ce processus 
qu’une approche holistique de la prestation par le GN 
de programmes et de services pour les jeunes faisait 
défaut.92 

Les partenaires de la Stratégie de prévention du 
suicide au Nunavut surveilleront étroitement les activ-
ités de ce nouveau bureau afin de voir comment il 
s’acquittera de son travail de défense des intérêts de 
l’enfance et des jeunes. Leur contribution sera déter-
minante pour garantir le succès global des efforts de 
prévention du suicide sur le territoire. L’adversité 
vécue durant l’enfance, jumelée à une importante  
inégalité sociale et à un manque d’accès aux services, 
contribue au risque élevé de suicide au Nunavut.  
Le Bureau a un rôle essentiel à jouer dans la mise en 
place d’une approche plus coordonnée de la presta-
tion de services qui prennent en charge les problèmes 
complexes auxquels sont confrontées les familles du 
Nunavut, lesquels contribuent trop souvent au risque 
de suicide. 

Des défenseurs des intérêts de l’enfance et des  
jeunes de partout au Canada ont efficacement encour-

agé l’application la plus complète possible de la  
Convention sur les droits de l’enfance des Nations-
Unies. Le Représentant de l’enfance et des jeunes de  
la Colombie-Britannique a publié en octobre 2016 un 
rapport faisant valoir le nombre alarmant d’enfants et 
de jeunes confiés à la protection du gouvernement 
provincial - y compris un nombre très disproportionné 
d’enfants et de jeunes autochtones - qui ont été  
victimes de violence sexuelle.93  

Le Représentant de la Colombie-Britannique a  
examiné 145 rapports de violence sexuelle contre 121 
enfants et jeunes confiés aux soins du ministère du 
Développement de l’enfance et de la famille dans les 
23 agences déléguées d’autochtones, entre 2011 et 
2014. Près des deux tiers des victimes visées par  
l’examen étaient autochtones, bien que les enfants  
autochtones ne représentent qu’un quart des jeunes en 
famille d’accueil en Colombie-Britannique.94 Le rap-
port rappelle à l’ordre le ministre du Développement 
de l’enfance et de la famille de la Colombie-Britan-
nique pour l’échec de l’agence à protéger les membres 
les plus vulnérables de notre société, en demandant 
notamment au ministère de « créer et de mettre en 
œuvre une stratégie étendue...pour traiter la question 
de la violence sexuelle contre les enfants et les jeunes 
en famille d’accueil, en focalisant particulièrement  
sur la violence sexuelle contre les jeunes filles au-
tochtones. »95 Le rapport a suscité un débat national et 
un engagement à agir par le ministre des Affaires au-
tochtones et du Nord Canada afin qu’il collabore avec 
les ministres provinciaux et territoriaux des services 
sociaux à un « remaniement du système ».96 

Compte tenu de ces révélations, le nombre élevé 
d’Inuits en famille d’accueil qui peuvent vivre une  
violence similaire aussi disproportionnée, ce qui aug-
mente le risque de suicide de leur part, met en relief le 
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besoin d’une défense efficace des intérêts de l’enfance 
et des jeunes au Nunavut. L’organisme communau-
taire inuit d’Ottawa, Tungasuvvingat Inuit, estime 
qu’à Ottawa seulement, plus de 250 enfants inuits  
ont eu un contact avec la Société d’aide à l’enfance  
d’Ottawa au cours des cinq dernières années, en rap-
port avec des dossiers portant sur une appréhension 
temporaire, le placement à court et à long terme en 
famille d’accueil, et l’adoption.97  
 
Stratégie de prévention du suicide 
chez les Inuits du Nunavut 
Inuit Tapiriit Kanatami (ITK) a déposé la Stratégie  
nationale de prévention du suicide chez les Inuits du 
Nunavut (SNPSN) en juillet 2016.98 La SNPSN fait  
valoir une compréhension partagée du contexte et des 
facteurs de risque sous-jacents de suicide dans les 
communautés inuites et oriente les politiques aux 
niveaux régional et national en fonction d’approches 
fondées sur des données probantes en matière de 
prévention du suicide. Elle décrit le contexte his-
torique du suicide chez les Inuits ainsi que les prob-
lèmes persistants dans les communautés inuites que la 
recherche a reliés au risque de suicide. La SNPSN fait 
valoir le partage des meilleures pratiques en matière 
de prévention du suicide, énonce l’engagement de 
fournir des outils pour les approches d’évaluation, 
contribue à des recherches menées par des Inuits, 
fournit du leadership et de la collaboration dans le 
développement d’une politique qui soutient la 
prévention du suicide et focalise sur le développe-
ment sain des enfants et des jeunes, fondement d’une 
société saine. Le document présente six secteurs où il 
faut agir en priorité : 
1. Créer l’égalité sociale 
2. Créer une continuité culturelle 

3. Promouvoir la santé des enfants inuits 
4. Assurer l’accès à un continuum de services en 

bien-être mental pour les Inuits 
5. Soigner les traumatismes et deuils non résolus 
6. Mobiliser les connaissances inuites pour favoriser 

la résilience et prévenir le suicide 

Chaque secteur prioritaire contient les objectifs et 
mesures spécifiques qu’ITK a établis pour traiter les 
facteurs de risque de suicide.99 Les mesures prévues 
comprennent la création d’une ressource propre aux 
Inuits en matière de sécurité culturelle et de soins  
documentés des traumatismes (Secteur prioritaire 2); 
l’éducation sur les liens entre l’adversité vécue pen-
dant la petite enfance et le risque ultérieur de suicide 
(Secteur prioritaire 3); et la création de ressources pour 
guides les communautés en réagissant à la probléma-
tique du suicide, y compris dans les médias sociaux, 
dans le but de réduire les effets de l’exposition à  
l’adversité (Secteur prioritaire 5).  

Santé Canada a réservé 9 millions $ à être alloués 
au cours d’une période de trois ans pour soutenir la 
mise en œuvre de la SNPSN. Ces ressources seront 
utilisées par ITK pour la coordination, le rayonnement 
et l’éducation sur la prévention du suicide, de la for-
mation en intervention dirigée par ITK en cas de  
suicide, l’amélioration ou l’expansion de programmes 
de développement de la petite enfance, et la création 
d’un fonds pour financer des projets, programmes et 
initiatives en prévention du suicide, administrés par 
ITK et par la Direction générale de la santé des  
Premières Nations et des Inuits.  

La SNPSN fournit la première approche fondée 
sur des données probantes pour la prévention du  
suicide dans l’Inuit Nunangat. Il s’agit d’un schéma 
directeur précieux pour agir, qui est maintenant mis 
en œuvre par l’intermédiaire du Comité national des 



15-16 | 16-17 RAPPORT ANNUEL SUR LA SITUATION DE LA CULTURE ET DE LA SOCIÉTÉ INUITES 

Résilience  
dans la vie 

3 7

Résilience  
dans la vie  

3 7

Inuits sur la santé. Les régions inuites utilisent le  
financement fédéral initial pour aligner et mettre en 
œuvre des programmes et services communautaires 
en se fondant sur les données probantes fournies  
dans la SNPSN.  

Les programmes nationaux de prévention du sui-
cide ont démontré jouer un rôle central dans la réduc-
tion du suicide.100 L’Organisation mondiale de la santé 
recommande à tous les pays d’élaborer des stratégies 
complètes de prévention selon une approche multisec-
torielle publique de la santé.101 Au Canada, le Québec  
(à l’exclusion du Nunavik) a réduit son taux de sui-
cide de moitié entre 1999 et 2015 grâce à des efforts 
concertés de prévention du suicide, rendus possibles 
grâce à l’établissement d’une stratégie.102 La demande 

persiste au Canada afin qu’il se dote d’une stratégie 
nationale de prévention du suicide pour l’ensemble 
des Canadiens.103  

L’Agence de la santé publique du Canada a  
déposé le Cadre fédéral de prévention du suicide en  
novembre 2016, mais a interrompu l’établissement 
d’une stratégie nationale de prévention du suicide.104 
Le Cadre ne comprend pas d’objectifs, d’échéanciers 
ou d’activités particulières destinées à réduire le taux 
de suicide, ni n’attribue-t-il des responsabilités  
d’action pour les diverses zones administratives.105  
Il laisse entendre que la collaboration, la recherche et 
les meilleures pratiques sont peu susceptibles de se 
traduire par une réduction nationale des suicides, ce 
qui indique que la prévention du suicide n’est pas, 

Terrain de jeu de l’école intermédiaire Aqsarniit à Iqaluit.   Photo : Dustin Patar
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actuellement, une priorité fédérale. Il s’agit là d’un  
signal troublant pour les communautés inuites et  
autochtones. 
 
Agir pour soutenir les enfants et  
les familles   
Investir dans la santé et le bien-être des Inuits du 
Nunavut, dans le respect de la culture inuite, partic-
ulièrement pendant les premières années de la vie 
d’un enfant, est une approche sensée pour rompre le 
cycle de la dysfonction sociale et de la détresse que 
nous savons contribuer au risque de suicide.  

Il est essentiel de soutenir les enfants au cours de 
leurs premières années de vie pour leur garantir une 
croissance et un développement sains. C’est pourquoi 
des organismes, tels que le Fonds des Nations-Unies 
pour l’enfance (UNICEF), préconisent les investisse-
ments dans le développement de l’enfance, dans le 
cadre de ses stratégies mondiales en matière de 
santé.106 Le rôle que le développement de la petite  
enfance peut jouer en matière de prévention du  
suicide est reconnu dans l’Engagement nº 7  
(« Développement de la petite enfance ») du plan  
d’action Résilience intérieure du Nunavut en matière 
de prévention du suicide.107 Cet engagement fait appel 
à la prévention de la maltraitance sexuelle de l’enfant, 
à la formation des personnes pour diriger les pro-
grammes de parentage, à la création de postes de  
Travailleurs en ressources pour la famille à la maison, 
à l’école et dans les familles d’accueil, ainsi qu’à la 
prestation de ressources adéquates en matière d’instal-
lations pour les victimes de violence familiale.108 

Les données probantes établissant un lien entre 
l’adversité vécue durant l’enfance et l’adolescence et 
les comportements à risque ainsi que la mauvaise 
santé plus tard dans la vie ont suscité le développe-

ment de programmes et initiatives prometteurs qui  
offrent du soutien aux enfants et à leurs parents.  

Des programmes, tels que le Partenariat entre les 
infirmières et les familles, ont des applications poten-
tielles au Nunavut. Le Partenariat entre les infirmières 
et les familles est un exemple du nombre croissant 
d’interventions en santé publique dont l’approche du 
soutien aux populations vulnérables reconnaît que le 
fait de fournir aux enfants un départ sain dans la vie 
doit également accorder priorité au bien-être de ceux 
et celles qui en ont la garde. Il s’agit d’une initiative 
des États-Unis qui existe dans 46 États et qui est 
actuellement mise en œuvre en Ontario et en Colom-
bie-Britannique sous le nom de Partenariat entre les 
infirmières et les familles.109 Les répercussions du  
programme sont en cours d’évaluation en Colombie-
Britannique, où il est connu sous le nom de BC 
Healthy Connections Project.110 

Le Partenariat entre les infirmières et les familles 
contribue à transformer la vie des nouvelles mères et 
de leur bébé. Grâce à un programme de visites contin-
ues à domicile par des infirmières autorisées, les nou-
velles mères à faible revenu obtiennent les soins et le 
soutien dont elles ont besoin pour vivre une grossesse 
saine, offrir des soins responsables et compétents à 
leur enfant et devenir plus autonomes financièrement. 
Les infirmières du Partenariat entre les infirmières et 
les familles établissent des relations de confiance avec 
les nouvelles mères en effectuant jusqu’à 65 visites à 
domicile au cours d’une période de deux années et 
demie, ce qui aide les mères bénéficiaires à offrir une 
vie de meilleure qualité à leur famille, ainsi qu’à  
elles-mêmes. 

L’efficacité du Partenariat entre les infirmières et 
les familles est appuyée par plus de trois décennies de 
recherche au cours desquelles les familles partipantes 
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au programme ont été suivies. Les effets du pro-
gramme qui ont été documentés, pour les nouvelles 
mères à faible revenu comprennent : 
• Une réduction de 48 pour cent de la maltraitance 

et de la négligence à l’égard des enfants 
• Une réduction de 56 pour cent des visites au serv-

ice d’urgence pour accidents et empoisonnements 
• Une réduction de 32 pour cent des grossesses  

subséquentes 
• Une réduction de 67 pour cent des problèmes 

comportementaux et intellectuels à l’âge  
de six ans 

• Une réduction de 59 pour cent des arrestations à 
l’âge de 15 ans 

• Une augmentation de 82 pour cent du nombre de 
mois où les mères ont été employées.111  

 
Les familles ont continué de vivre ces répercussions 
positives pendant plus de 12 années après la fin des 
visites de l’infirmière. Le Partenariat entre les  
infirmières et les familles présente un rapport coût-
avantages sans pareil comparativement à d’autres  
interventions relatives à la santé aux É.-U. La société 
RAND Corporation estime que les initiatives du 
Partenariat entre les infirmières et les familles pro-
duisent pour la société où elles sont mises en œuvre 
un bénéfice net de 34 148 $ (en dollars de 2003) par 
famille à haut risque desservies, une grande partie des 
économies équivalant à un rendement de 5,70 $ pour 
chaque dollar investi dans le programme de Partenar-
iat entre les infirmières et les familles. Cette approche 
« holistique » en amont est adoptée par des organismes 
animés par une même volonté, tels que le Center for 
Youth Wellness de San Francisco, en Californie.  

Le Center for Youth Wellness travaille en partenar-
iat avec une clinique locale qui trie les enfants au 

cours de leur participation à l’étude sur les ENE dont 
il a été question dans la Partie 1 de ce rapport. La  
clinique délègue des coordonnateurs en bien-être pour 
qu’ils travaillent auprès des familles qui pourraient 
avoir besoin de soutien selon les résultats obtenus par 
un enfant en matière d’ENE. Les coordonnateurs en 
bien-être coordonnent les soins avec les programmes 
du Centre et avec les ressources externes. Les divers 
services et formes de soutien offerts aux familles com-
prennent des visites à domicile qui mobilisent les 
familles à la maison et à l’école, de l’éducation pour 
aider les familles à mieux comprendre comment elles 
peuvent prévenir le stress chronique nocif qui peut 
nuire à la santé et au bien-être des enfants, l’accès  
à la psychothérapie (« thérapie fondée sur l’échange  
verbal » avec un professionnel de la santé), et la  
psychiatrie (le traitement de la maladie mentale, des  
troubles affectifs et des comportements anormaux).  

Les coordonnateurs en bien-être éduquent égale-
ment les familles et d’autres fournisseurs quant aux 
répercussions des expériences négatives de l’enfance 
et des formes nocives de stress pour la santé, mo-
bilisent les familles à la maison et à l’école, et offrent 
des conseils cohérents, établissent des modèles d’auto 
prise en charge, et font des recommandations au  
besoin.112  
  
Système d’information sur la santé  
Nutaqqavut 
Le Système d’information sur la santé Nutaqqavut 
(Nos enfants) (SISN) a été établi par le GN afin de re-
cueillir et de centraliser les données, prénatales et 
jusqu’à la maternelle, sur la santé des mères et des en-
fants, afin de permettre aux fournisseurs de soins de 
santé de mieux comprendre les facteurs déterminants 
de la santé des nourrissons et des enfants.113  
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L’approche préconisée par le programme pour  
favoriser la santé et le bien-être dans les familles était 
similaire à celle que met de l’avant le Partenariat entre 
les infirmières et les familles. Elle s’attachait à offrir la 
meilleure information possible aux parents afin de les 
aider à prendre leurs décisions à propos de leur santé 
et de la santé de leurs enfants, et à utiliser l’informa-
tion recueillie grâce au programme afin de mettre au 
point des programmes et de la documentation suscep-
tibles d’aider les femmes à vivre la grossesse la plus 
saine possible.  

Le GN a commencé à recueillir les données sur  
les mères et les bébés du Nunavut en juillet 2011, y 
compris des facteurs déterminants sociaux, tels que le 
revenu, la surpopulation des logements et le coût 
élevé de la nourriture, afin d’améliorer l’état de santé 
des mères et des enfants en fournissant aux praticiens 
de la santé un meilleur éclairage sur les liens entre  

l’état de santé des mères et celui de leur bébé. Le pro-
gramme s’est inspiré de programmes similaires de 
surveillance de la santé en Colombie-Britannique, en 
Alberta et en Nouvelle-Écosse qui utilisent l’informa-
tion recueillie sur les grossesses, les naissances, les 
décès infantiles et les anomalies congénitales pour  
faciliter la prestation d’interventions ciblées en santé 
publique auprès des citoyens. Après plus d’une année 
d’écoute des commentaires de rétroaction des four-
nisseurs de soins de la santé et d’adaptation des formes 
de soins primaires pour en faciliter l’utilisation, le 
lancement officiel du SISN a été annoncé et célébré en 
juillet 2012. 

Le GN a discrètement démantelé le programme  
en 2013, respectant une décision du Comité directeur 
principal du ministère de la Santé. La recommandation 
de démanteler le SISN était fondée sur une évaluation 
du système de surveillance menée par des scientifiques 

Le soleil de minuit éclaire de jeunes adolescents et garçons inuits assis sur un VTT à la fin de l'été
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non spécialisés en évaluation, à l’emploi du ministère 
de la Santé. Le SISN a représenté un investissement de 
1,4 million $ et un nombre incalculable d’heures de tra-
vail en nature de la part de nombreux intervenants en 
santé de la mère et de l’enfant. 

Le démantèlement du SISN limite notre connais-
sance de l’état de santé des mères et bébés inuits,  
limite notre capacité de mettre les familles vulnérables 
en lien avec des ressources qui soutiennent la santé  
et le bien-être, et limite notre capacité d’identifier et  
de réduire les formes d’adversité qui sont reliées au 
risque de suicide plus tard dans la vie. L’approche en 
amont utilisée par le SISN pour favoriser la santé et le 
bien-être grâce à une intervention précoce doit être un 
élément central de l’approche du territoire en matière 
de prévention du suicide.  
 
Coordonner les services pour fournir 
du soutien aux personnes les plus  
vulnérables 
La planification de la prévention du suicide au 
Nunavut a évolué vers des approches coordonnées en 
amont. En témoignent les mesures identifiées dans 
Résilience intérieure qui focalisent sur le développe-
ment de la petite enfance et la démarche pour doter 
les jeunes des ressources et des aptitudes qui les 
aideront à composer avec les expériences négatives. Il 
est également encourageant que la stratégie Résilience 
intérieure soit fondée sur une approche coordonnée de 
la prévention du suicide qui verrait les activités de 
chaque ministère soutenir la prévention du suicide, 
comme c’est le cas de pratiques prometteuses en place 
dans d’autres zones administratives.  

En Arizona, la tribu apache White Mountain a  
instauré le système de surveillance Celebrating Life  

en 2001. Ce système de surveillance unique a été créé 
pour faire le dépistage et le tri des décès par suicide, 
tentatives de suicide et idées suicidaires dans la 
réserve indienne de Fort Apache. Il préconise que 
toutes les personnes, les ministères et les écoles  
prennent la responsabilité de déclarer les personnes à 
risque de comportements autodestructeurs.  

Le système de surveillance fonctionne au moyen 
de rapports initiaux sur le comportement (idées sui-
cidaires, automutilation non suicidaire, toxicomanie 
prononcée, tentative de suicide ou décès par suicide) 
aux Apache Behavioral Health Services (ABHS). Les 
ABHS offrent des services formels de traitement aux 
personnes pendant que, simultanément, un spécialiste 
en santé mentale communautaire de Celebrating Life 
structure la tenue d’une entrevue afin de valider le 
rapport initial et facilite les liens avec les services de 
soin et la conformité des soins.114  

L’information recueillie dans le cadre des entre-
vues est codée et analysée afin de déterminer les ten-
dances et habitudes, pour aider la tribu à évaluer les 
répercussions de ses divers efforts de prévention du 
suicide et d’intervention. Ces efforts de prévention et 
d’intervention comprenaient de la sensibilisation et de 
l’éducation, le développement d’un programme de 
compétences pour composer avec la problématique 
présenté aux élèves des écoles intermédiaires, ainsi 
que la prestation d’une formation en Aptitudes d’in-
tervention appliquées en matière de suicide (ASIST) 
aux membres de la communauté et aux départements 
de la tribu, notamment auprès des intervenants en ap-
plication de la loi et en prévention des incendies, des 
infirmières en milieu scolaire, des travailleurs sociaux, 
des conseillers en orientation, des chefs de tribus et  
du personnel du programme ASIST.115  
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Les Apaches White Mountain attribuent au sys-
tème de surveillance et de prévention du suicide  
Celebrating Life la réduction des décès par suicide et 
tentatives de suicide chez les adolescents et les jeunes 
adultes grâce à une identification des personnes à 
risque et à une vaste gamme d’interventions qui sont 
adaptées pour traiter les tendances comportementales, 
à la lumière des données recueillies. Les données sont 
liées au système de surveillance et ses interventions 
aux réductions du taux de suicide sur la réserve, de  
40 pour 100 000 à 24,7 pour 100 000 entre 2001 et 2012, 
avec diminutions des taux de suicide chez tous les 
groupes d’âge, sauf chez celui des 10 à 14 ans.116  
 
Loi sur la santé mentale du Nunavut 
L’exemple des Apaches White Mountain démontre 
qu’il est possible de réduire le taux de suicide grâce à 
des mesures coordonnées qui identifient les personnes 
qui présentent un risque de suicide et délèguent des 
ressources ciblées pour garantir que les personnes à 
risque ont accès à l’aide dont elles ont besoin. 

L’approche utilisée pour la tribu contraste avec les 
approches qui focalisent sur l’intervention en situation 
de crise ou d’autres aspects plus pointus de la santé et 
du bien-être mentaux. Le GN revoit actuellement sa 
Loi sur la santé mentale, ce qui représente une occa-
sion d’accorder priorité à des politiques plus efficaces 
de réduction du suicide.  

Le GN a hérité de la Loi sur la santé mentale du 
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest en 1999. 
La législation date de 1988 et régit le mode de gestion 
des cas les plus graves de maladie mentale, y compris 
lorsque des personnes doivent être maîtrisées contre 
leur volonté ou, pour des raisons médicales, doivent 
être évacués vers une autre communauté pour obtenir 
des traitements. Les travailleurs en santé mentale des 

communautés utilisent la Loi lorsqu’une personne est 
en crise et est réputée être une menace pour elle-même 
ou pour autrui. Toutefois, la Loi date d’une époque où 
le suicide et les facteurs de risque de suicide n’étaient 
pas bien compris. Elle a le potentiel de jouer un rôle 
d’influence en matière de prévention du suicide. 

La Loi sur la santé mentale a été critiquée dans le 
cadre de l’enquête du Coroner en chef du Nunavut en 
2015, particulièrement en matière de respect de la con-
fidentialité dans l’application de la Loi. En vertu de la 
Loi, les praticiens en soins de santé ne peuvent pas di-
vulguer à la famille qu’un de ses membres est détenu 
en vertu de la loi en cas, par exemple, de tentative de 
suicide ou de pensées suicidaires. La Loi ne prévoit 
pas non plus de dispositions de suivi ou de soutien 
continu pour les personnes vulnérables, bien que la 
tentative de suicide soit le plus important facteur de 
prédiction d’un suicide.  

Une des 42 recommandations du Coroner en chef 
était que le ministère de la Santé du GN modifie la Loi 
sur la santé mentale afin de permettre que soient con-
tactées les familles des personnes dont un membre a 
fait une tentative de suicide et qu’elles soient immédi-
atement impliquées dans la démarche, quel que soit 
l’âge de la personne qui a fait une tentative de suicide. 
Certaines familles ont été informées de tentatives de 
suicide antérieures par des membres de la famille, 
mais uniquement après avoir lu les rapports du coro-
ner à propos de proches décédés par suicide.117  

Le ministère de la Santé du GN s’est engagé à 
moderniser la Loi sur la santé mentale de manière à  
« refléter les valeurs inuites dans son ensemble ».118 À 
cette fin, le GN a tenu des consultations dans 11 collec-
tivités et à Ottawa de novembre 2015 à mars 2016 afin 
de recueillir des commentaires sur la législation, dans 
le but de l’améliorer, et il prépare actuellement un  
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projet de loi; NTI a participé à la démarche et au 
processus à ce jour.  

Le personnel de première ligne en santé mentale 
qui agit dans les situations de crise survenant dans les 
collectivités comprend un travailleur en santé mentale 
auprès des enfants et des jeunes, une infirmière en 
psychiatrie et des cliniciens en santé mentale. Les  
infirmières en psychiatrie ont la responsabilité d’éval-
uer la santé mentale des personnes et de faire des 
recommandations d’évaluation psychiatrique ou de 
thérapie en psychologie au besoin. Les cliniciens en 
santé mentale ont la responsabilité de fournir de  
l’éducation auprès de la communauté et de traiter les 
problèmes de santé mentale avant qu’ils n’atteignent 
l’état de crise.  

Toutefois, le recrutement et le maintien du person-
nel qui doit pourvoir ces postes dans chacune de 25 
communautés du Nunavut demeurent un problème. 
En février 2016, 23 communautés ont été dotées d’in-
firmières en psychiatrie à temps plein ou à temps par-
tiel, huit avaient un travailleur auprès des enfants et 
des jeunes, et neuf communautés étaient dotées d’un 
clinicien en santé mentale.  
 
Inuit Ilagiingniq 
Les facteurs de protection illustrés à la Figure 8 de ce 
rapport peuvent instiller de la résilience et la capacité 
de composer avec les expériences négatives, voire  
d’en tirer parti pour cheminer vers un bien-être men-
tal positif, mieux composer avec le stress et l’adversité, 
et adopter des comportements qui alimentent la 
résilience. Les relations et le soutien solides fournis 
par la continuité culturelle, la cohésion communau-
taire et la solidité de la famille peuvent contribuer à 
des résultats positifs chez les personnes qui vivent des 

événements et problèmes stressants. Toutefois, la per-
turbation du système de valeurs inuites qui prévalait 
avant que les Inuits soient déplacés dans des commu-
nautés a menacé la solidité de ces relations et formes 
de soutien. Les Inuits reconnaissent que nous devons 
travailler d’arrache-pied pour nous adapter à un nou-
veau mode de vie dans un système autoritaire qui a 
menacé notre mode de vie au départ.  

De nombreux Inuits estiment que bien que nous 
ne puissions pas revenir au mode de vie inuit tradi-
tionnel, il y a des façons d’assurer la continuité cul-
turelle. Par la tenue d’entrevues avec des aînés inuits, 
Mariano Aupilaarjuq a reconnu que nous ne serons 
pas en mesure d’utiliser tous les principes de l’Inuit 
Qaujimajatuqangit (vision inuite du monde), mais  
que les principes centraux ne changent pas et ne 
diminuent pas de valeur.119 Le rapport de la QTC  
illustre l’importance et l’interrelation entre les liens in-
terpersonnels et le milieu de vie. Les systèmes de liens 
interpersonnels inuits sont très différents de ceux qui 
prévalent dans les traditions culturelles européennes 
et occidentales, et le concept d’ilagiit est basé sur le 
mot racine ila, qui signifie simplement « être avec » ou 
« accompagner ».120 Dans la plupart des cas, les Inuits 
continueront de vivre en communautés et ne re-
tourneront probablement jamais à une vie tradition-
nelle semi-nomade, mais les Inuits doivent obtenir du 
soutien pour rétablir et renforcer nos relations avec le 
territoire et à l’intérieur de nos familles - résultat de 
naissances, de circonstances et de choix. Le renforce-
ment des modèles inuits de liens interpersonnels est 
critique et nécessaire pour fonder un réseau efficace 
de sécurité sociale fondé sur la culture inuite et sa 
compréhension.  
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Formation en intervention en cas  
de suicide   
La formation en intervention en cas de suicide, telle 
qu’ASIST et Premiers soins en santé mentale, peut 
jouer un rôle déterminant en prévention du suicide. 
Avec ASIST, les participants apprennent à utiliser un 
modèle d’intervention en cas de suicide pour identi-
fier les personnes qui nourrissent des pensées sui-
cidaires, tenter d’avoir une compréhension partagée 
des raisons de mourir et de vivre, développer un plan 
sûr fondé sur un examen du risque et être prêts à ef-
fectuer un suivi. La formation en intervention en cas 
de suicide prépare les citoyens à jouer un rôle actif en 
prévention du suicide.  

Ces compétences peuvent sauver des vies dans 
nos petites collectivités où tous sont touchés par un 
suicide accompli, et où sont ceux qui sont exposés à  
un suicide sont davantage à risque de commettre un 
suicide. C’est en partie à cause de ces « effets d’exposi-
tion au suicide » que, en l’absence d’intervention, un  
suicide est parfois suivi par plusieurs tentatives de  
suicides ou de suicides accomplis.121  

La formation en intervention en cas de suicide 
fondée sur des données probantes enseigne aux par-
ticipants comment intervenir et contribuer à prévenir 
le risque immédiat de suicide en aidant à atténuer les 
sentiments suicidaires chez les personnes à risque. 
Malgré leurs avantages pratiques, les ateliers de for-
mation en intervention en cas de suicide sont offerts 
de manière inégale au Nunavut et ne sont pas obliga-
toires pour la plupart des fonctionnaires, et la plupart 
des Nunavimmuts n’ont pas accès à de la formation.  

S’assurer que le plus grand nombre possible de 
personnes du Nunavut ait les compétences pratiques 
requises pour intervenir lorsqu’une personne est à 

risque de se suicider et pour mettre cette personne en 
lien avec le soutien approprié constitue une étape  
pratique que le GN et le gouvernement du Canada 
peuvent franchir pour réduire le taux de suicide  
chez les Inuits du Nunavut. Cela implique pour le 
Nunavut, sur le plan politique, que nous avons besoin 
de former le plus grand nombre possible de personnes 
en intervention fondée sur des données probantes en 
matière de suicide. 
 
Des services coordonnés sont requis 
au Nunavut pour prévenir le suicide 
S’assurer que l’accès aux services de santé et sociaux 
soit sans faille peut améliorer l’efficacité et les réper-
cussions positives des services en veillant à ce que le 
fournisseur de services agisse comme guide vers la 
santé et le bien-être.  

Certains gouvernements souhaitent coordonner 
les services de santé et sociaux pour les peuples  
autochtones dans leur zone administrative afin 
d’améliorer les liens entre les services ou entre les  
personnes et les services de façons avantageuses pour 
les personnes, les familles, les communautés et les  
sociétés.122  

Le gouvernement du Québec, réalisant que des 
services fragmentés pouvaient être fatals pour les per-
sonnes démontrant un comportement suicidaire, a  
appliqué cette approche à la prévention du suicide 
dans les années 1990.  

La réussite de la stratégie de prévention du  
suicide du Québec met de l’avant une approche coor-
donnée de la prévention du suicide, de l’intervention 
et de la postvention qui voit l’isolation de l’inter-
venant comme un obstacle à la réduction du suicide. 
La stratégie du Québec exige de chaque organisme ou 
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ressource communautaire qui est susceptible d’offrir 
des services aux personnes qui vivent une crise sui-
cidaire ou qui ont fait une tentative de suicide, aux 
amis et proches, ou aux personnes en deuil à la suite 
d’un suicide, qu’il établisse des protocoles d’interven-
tion qui permettront aux intervenants de mieux 
définir leurs responsabilités et d’offrir plus  
efficacement des services.123  

La stratégie du Québec met l’accent sur l’impor-
tance d’avoir des ententes de service en place liant 
tous les partenaires (hôpitaux, écoles, police, centres 
de services communautaires locaux, notamment) et 
qui renforcent l’application des protocoles établis en 
facilitant le recours aux services jugés essentiels.124  
Elle décrit comment les partenaires doivent avoir  
accès à des outils pratiques, tels que des guides de 
consultation et des outils de référence, pour mettre les  
personnes en rapport avec les services et le soutien  
appropriés, et leur donner accès à un soutien clinique. 

Cette approche voit la prévention du suicide non pas 
comme la responsabilité d’un seul ministère, mais 
comme une responsabilité partagée par l’ensemble  
du gouvernement.  

Le GN a reconnu que la prévention et la réaction 
au suicide doivent impliquer une collaboration et de 
l’action de la part de l’ensemble des ministères.125 La 
nomination, en 2015, d’un bureaucrate principal au 
ministère de la Santé, responsable de la mise en œuvre 
de ce principe, est encourageante. Toutefois, une telle 
approche ne peut être efficace que s’il y a des services, 
du soutien et des ressources en place pour y diriger les 
personnes. 
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Recommandations 
 
Gouvernement du Nunavut 

• Rétablir le Registre de surveillance de la santé de l’enfance au Nunavut en y intégrant, 
comme élément central, la collecte de données sur les idées suicidaires des parents, les  
tentatives de suicide et les expériences de maltraitance vécues au cours de l’enfance. 

• Réduire la violence familiale au moyen d’un projet intersectoriel fondé sur des données 
probantes, semblable au Embrace Life Council, qui établit une stratégie et un plan d’action 
valables pour mettre fin à la violence familiale au Nunavut. 

• Créer un ministère de la Prévention du suicide, responsable de la coordination d’une  
approche de prévention du suicide pangouvernementale fondée sur des données 
probantes. 

• Travailler en partenariat avec NTI, comme stipulé à l’article 32 de l’Accord sur le Nunavut, 
afin de renforcer la Loi sur la santé mentale en incluant les éléments de la prévention du sui-
cide fondée sur des données probantes, l’intervention et de la postvention, et sur les valeurs 
inuites. 

• Financer et mettre en œuvre le Plan d’action stratégique de prévention du suicide  
Inuusivut Anninaqtuq 2017-2022 et s’engager à en évaluer scientifiquement les répercus-
sions sur les idées suicidaires, les tentatives de suicide et le taux de suicide. 

• Réduire le risque de suicide en adaptant les approches « en amont » publiques fondées sur 
les données probantes pour favoriser la résilience dans les familles et chez les enfants. 

 • Établir un système de surveillance du suicide et de l’automutilation afin d’offrir des  
services ciblés et un suivi continu aux personnes qui présentent des risques de suicide. 

• Coordonner un accès transparent à des programmes de prévention du suicide, et des  
services par l’intermédiaire d’une politique « sans mauvaises portes » qui relie les  
personnes à aider à divers points de contact, y compris les écoles, le système de justice  
et le système de soins de la santé. 

• S’assurer que tous les fonctionnaires sont formés dans le cadre de programmes d’interven-
tion en matière de suicide et de santé mentale (c.-à-d. : Compétences appliquées en  
intervention en matière de suicide et en premiers soins en santé mentale). 
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• Collaborer avec NTI, le Barreau du Nunavut, l’Association des municipalités du Nunavut 
et d’autres intervenants pour explorer la planification des lots de cimetière et traiter la 
question des coûts funéraires afin de réduire le stress pour les familles.  

 
 
Gouvernement du Canada 

• S’assurer que la prévention du suicide est une priorité fédérale et allouer le financement  
approprié et d’autres ressources afin de développer et de mettre en œuvre une Stratégie  
nationale de prévention du suicide. 

• Établir une stratégie nationale de prévention du suicide pour le Canada, laquelle compren-
dra des interventions particulières dans l’Inuit Nunangat en partenariat avec les Inuits. 

• Simplifier l’accès au financement fédéral pour des projets de financement communautaires 
de prévention du suicide par l’entremise de la Direction générale de la santé des Premières 
nations et des Inuits. Cela comprend de rendre ces sources de financement disponibles 
pour réduire le fardeau administratif des Associations régionales inuites et des organismes 
communautaires sans but lucratif qui déploient des efforts en matière de prévention  
du suicide.  

• Créer une culture de la sécurité pour les familles dans le cadre du budget 2019 en augmen-
tant l’apport fédéral en matière de logement, et en fournissant des ressources distinctes 
pour construire de nouveaux refuges pour les victimes de violence familiale au Nunavut. 

• Fournir un financement suivi à Inuit Tapiriit Kanatami (ITK) afin d’assurer la mise en 
œuvre de la Stratégie nationale de prévention du suicide chez les Inuits. 

• Mettre en œuvre les 94 Appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation du 
Canada, en accordant priorité aux Appels à l’action 19 et 21. 

• S’assurer que tous les agents de la Gendarmerie royale du Canada et les fédéraux fonction-
naires du Nunavut sont formés dans le cadre de programmes d’intervention en matière de 
suicide et de santé mentale (c.-à-d. : Compétences appliquées en intervention en matière de 
suicide et en premiers soins en santé mentale). 
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Conclusion 
 
 
 
Les taux de suicide chez les Inuits du Nunavut ont 
augmenté depuis le milieu des années 1970 et, au 
cours des six dernières années, le suicide a été à deux 
occasions déclaré une situation de crise. Entre 1999, 
lorsque le Nunavut s’est séparé des Territoires du 
Nord-Ouest, et le 1er novembre 2016, 514 Inuits  
sont décédés par suicide; la majorité était composée 
de jeunes hommes. Le suicide chez les Inuits du 
Nunavut n’est pas un phénomène inexplicable. Les 
liens entre les effets néfastes du colonialisme et les 
traumatismes intergénérationnels, les inégalités  
sociales et économiques, et les facteurs de risque  
associés à ces inégalités, expliquent pourquoi les  
Inuits du Nunavut continuent d’afficher des taux 
élevés de suicide.  

Malheureusement, le Nunavut demeure aux  
premières étapes de l’adoption de mesures concrètes 
pour prévenir le suicide chez les Inuits. L’échec de la 
mise en œuvre par le GN de la Stratégie de prévention 
du suicide au Nunavut 2011 a retardé le déploiement 
de mesures prometteuses, coordonnées, pour réduire 
le suicide depuis plus d’une demi-décennie. Un 
deuxième plan d’action a été élaboré afin qu’il soit 
mis en œuvre entre 2017 et 2022.  

Nous savons qu’il est possible de réduire le  
suicide par l’adoption de mesures coordonnées 
fondées sur des données probantes qui identifient les 
personnes qui ont besoin d’aide et qui permettent 
d’éviter qu’elles n’échappent à notre vigilance. La 
stratégie de prévention du suicide du Québec est  

reconnue avoir contribué à réduire les taux de sui-
cide de la moitié dans la province. La tribu apache 
White Mountains a accompli une réduction promet-
teuse des suicides en adoptant une approche simi-
laire fondée sur des ressources coordonnées et sur la 
surveillance des personnes à risque. La SNPSN a été 
produite par ITK et déposée en juillet 2016 dans une 
tentative de coordonner des efforts coordonnés de 
prévention du suicide chez les Inuits, fondés sur  
des données probantes, dans l’ensemble de l’Inuit 
Nunangat, de façon similaire. Ces initiatives, 
jumelées à des interventions solides en santé 
publique, focalisant sur la prestation aux personnes 
vulnérables d’un départ plus sain dans la vie, 
dressent un tableau d’ensemble prometteur de ce qui 
peut être accompli grâce à des investissements 
stratégiques et à une volonté politique.   

Il est de bon augure que l’enquête spéciale du 
Coroner en chef du Nunavut de 2015 ait mené à la 
nomination d’un bureaucrate principal au ministère 
de la Santé du GN, qui est responsable de la coordi-
nation de la prévention du suicide auprès de 
l’ensemble du gouvernement. L’ouverture longtemps 
attendue du bureau du Représentant de l’enfance et 
des jeunes du Nunavut est également un signe de 
progrès. Les révisions qui ont trop longtemps tardé  
à la Loi sur la santé mentale pourraient contribuer à 
moderniser les services et le soutien en matière de 
santé mentale et à aligner les soins sur les meilleures 
pratiques de prévention du suicide. La stigmatisation 
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entourant le suicide et les facteurs de risque de  
suicide s’érode, de même que celle entourant la  
violence sexuelle subie par les enfants. Quant à notre  
compréhension de ce problème, le GN et le gou-
vernement du Canada sont en meilleure posture que  
jamais pour adopter les mesures nécessaires pour 
prévenir le suicide. La question qui demeure est de 
savoir si l’un et l’autre sont disposés à faire appel à la 
volonté politique nécessaire pour ce faire.  

Nos enfants sont notre avenir. Il est essentiel que 
nous ayons la volonté politique d’agir et que nous 
trouvions les ressources pour faire une différence 
dans leur vie. Chaque perte de la vie d’un Inuk du 
Nunavut représente un potentiel perdu et constitue 
une perte tragique pour nos familles, nos commu-
nautés et l’avenir du Nunavut. 
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